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(An I de la Rénovation Française) 

Paraissant le Dimanche

Un Chef PETAIN
int LA FRANCE

Un Idéal SERVIR

Le Maréchal PETAIN, Chef de l'Etat Français

lia composition do Nouveau Gouvernement
A la suite des décrets parus mardi matin à I' « Officiel » la composition 

du Cabinet s'établit ainsi qu'il suit :
Chef de l'Etat .............................................................. Maréchal PETAIN.

Ministres-Secrétaires d'Etat
Vice-président du Conseil - Intérieur - Affai­

res étrangères - Marine .....................................  Amiral de la Flotte DARLAN.
Guerre ............................................................................. Général d'armée HUNTZIGER.
Garde des Sceaux et Justice ................................  Joseph BARTHELEMY.
Economie Nationale et Finances ...........................  Yves BOUTHILLIER.
Agriculture .....................................................................  CAZIOT.

Secrétaires d'Etat
Aviation ..........................................................................  Général BERGERET.
Education Nationale et Jeunesse ...........................  Jérôme CARCOPINO.
Famille et Santé ..........................................  Jacques CHEVALIER.
Ravitaillement .............................................................. ACKARD.
Production Industrielle ...............................................  Pierre PUCHEUX.
Travail ............................................................................  BELIN.
Communications ...........................................................  BERTHELOT.
Colonies ..........................................................................  Amiral PLATON.

Secrétaires Généraux
Affaires Economiques .................................................  MOREAU-NERET.
Finances Publiques ......................................................  DEROY.
Informations ................................................................  Paul MARION.
Vice-Présidence du Conseil ........................................ BENOIT-MECHIN.

Délégués Généraux
Relations économiques franco-allemandes..........  M. Jacques BARNAUD.
Equipement du pays .................................................... M. François LEHIDEUX.LA GUERRE CETTE SEMAINE

Les hostilités n ’ont revêtu aucun 
caractère particulier au cours de la 
semaine. On note, comme par le 
passé, les bombardements fréquents 
de Londres, et ceux de Plymouth, 
Chatham, des îles Shetland.

Au nord de Portsm outh, un camp 
de troupes a été atteint avec succès. 
Dans les Midlands, l’aviation a a tta ­
qué un aérodrome, dans l’île de 
W hight, les installations du port 
ont été atteintes, ainsi qu’une usine 
en Ecosse.

Il faut porter à l’actif de l’avia­
tion allemande, l’endommagement 
de deux cargos à l’embouchure de 
la Tamise et de la Humber, deux 
navires de commerce de 8.000 
tonnes, un navire mixte de 6.000 
et un autre de 4.ooo ont été coulés. 
Des convois ont été attaqués au 
nord des Hébrides e t des côtes sud- 
est et est. Quatre gros cargos ont 
été endommagés. Près de Harwich, 
un destroyer a été incendié. On 
note encore un intense bom barde­
ment des objectifs militaires dans 
le sud-est et dans le centre de l’A n­
gleterre.

O

L ’aviation allemande a participé 
tous les jours de la semaine à Fac­
tion engagée en Cyrénaïque. C’est 
ainsi qu’elle a détruit des installa­
tions militaires à Benghazi, et dans 
la base d’El Agulla, qu’elle a a tta­
qué des colonnes motorisées dont 
plusieurs unités ont été incendiées, 
et des rassemblements de troupes 
qui ont été disséminées.

L ’aviation allemande a, en outre, 
fait de nombreuses incursions au- 
dessus de l’île de Malte.

O
Il faut porter à l’actif de la marine 

allemande trois navires de com­
merce totalisant I9.000 tonnes, un 
navire de commerce de 11.000 
tonnes, et un autre de 4.ooo, coulés 
par des sous-marins, Un navire de 
lo.ooo tonnes coulé par un navire 
de guerre, et deux navires de com­
merce totalisant lo.ooo tonnes, 
coulés par un navire rapide.

O
L ’artillerie à longue portée alle­

mande a bombardé à plusieurs 
reprises des objectifs militaires du 
sud-est de l’A ngleterre.

O
Sur le front grec, les tentatives 

des troupes hellènes pour appro­
cher des positions italiennes, ont été 
repoussées, après de violents com­
bats.

L ’aviation italienne a attaqué 
avec succès des rassemblements de 
troupes et des colonnes de renforts 
grecs.

Elle a bombardé en outre les 
installations du port de La Val- 
lette et l’aérodrome de Mikabba 
(Ile de Malte) ainsi que les îles de 
Crète et de Rhodes.

O
En Afrique du Nord, les attaques 

britanniques contre Djarabous ont 
été repoussées par les italiens, ainsi 
que dans l’oasis de Cufra.

(A. F . I. P.)

Nous avons l’honneur de vous présenter notre nouvel hebdomadaire :
« L e  P a y s  N i v e r n a i s  »

Il voit le jour dans un monde bien troublé, dans des circonstances 
particulièrement difficiles et par surcroît il est issu d’une famille fort modeste.

Les parents s’efforceront néanmoins de le bien faire, dans l’amour de la 
vérité, de la vertu, et avant tout de la petite patrie nivernaise.

Leur ambition n’est point de le voir un jour conquérir les foules, d’étendre 
sa renommée au delà des frontières de notre province. Leur unique désir est 
d’en faire le confident et le trait d’union de tous ceux qui s’intéressent, de près 
ou de loin, à la vie de notre Nivernais, de le nourrir, en un mot, de cet esprit 
régionaliste orienté, selon le désir de notre Maréchal, vers un amour plus jeune 
et plus profond de la grande communauté française.

Leur but n’est point non plus de continuer à stagner dans les ornières d’un 
passé récent ; les polémiques stériles, les dissertations ennuyeuses et sans objet 
ne sont plus de saison. Chacun sent qu’il n’est plus temps de regarder en arrière, 
si ce n’est pour mesurer l’étendue de nos erreurs et en éviter le retour.

Notre mot d’ordre sera donc :
« Ni politique, ni politiciens. »

Et puis en avant, à toute allure, pour une France qui veut renaître de ses 
cendres, pour une France prête à tous les sacrifices et résolue à se relever dans 
la dignité, afin de pouvoir dire un jour aux pessimistes et aux broyeurs de noir : 
« Comme vous aviez tort de désespérer ! »

Pour cette tâche immense, écrasante, mais qui n’en est que plus noble, nous 
faisons appel à notre ardente jeunesse. Elle sait que vient de lui incomber le 
plus impérieux des devoirs et elle aura à cœur de préparer un avenir qui sera 
pour elle exactement ce quelle l’aura fait.

Nos colonnes lui seront toujours largement ouvertes et tout ce qui l’intéresse, 
tous ses efforts pour agir et pour créer, toutes les idées qui l’animent ne nous 
seront jamais étrangères.

La France de demain n est-elle point déjà son domaine ? Celui dont elle 
récoltera les fruits ?

A elle donc de fournir les hommes nouveaux, la véritable élite, libérée des 
routines et seule capable de rénover le Pays.

Il va de soi que nous apporterons également un soin particulier à informer 
nos Compatriotes sur tout ce qui touche la terre féconde de notre province et 
nous ferons chaque semaine une large place à la vie rustique.

Notre rubrique d’histoire locale, véritable lien entre le présent et le passé de 
notre grande Famille nivernaise, sera tenue par les maîtres les plus compétents 
de notre histoire locale et régionale.

Nous avons obtenu la collaboration de plusieurs notabilités nivernaises qui 
traiteront, dans l’esprit nouveau et avec réalisme, les problèmes agricole, urbain 
et social dans le cadre de notre province.

Nivernais des villes et des campagnes, nous faisons appel à votre sympathie 
pour nous permettre d’animer notre beau coin de France d’une vie nouvelle.

L’EQUIPE.
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Le Secours National 
et “ 1’Equipement Social ” 
-----du Pays

Paris. — Le Secours N ational du 
Maréchal n ’est pas seulement une 
œuvre de « Secours National » et 
d’en tr’aide sociale, destinée à venir 
en aide aux victimes de la guerre 
et de l’exode. Son « armée de la 
misère » comme on Fa appelée, n ’a 
pas seulement une tâche provisoire 
nécessitée par les circonstances, 
mais le Secours N ational a entre­
pris une œuvre morale et sociale 
oositive et constructive, qui subsis­
tera lorsque la guerre aura disparu.

206 déSég ués 
dons la sosie occupée 
et 82 maisons sociales

Le nombre des délégués, auprès 
de chaque Préfecture et Sous-Pré­
fecture des départem ents occupés, 
s’élève au jourd’hui à 51. Il faut y 
ajouter 41 adjoints et 114 sous- 
délégués.

L ’« armée sociale » est constituée 
par les « cadres » de ses 122 assis­
tantes, pour la province seulement 
et par les résidentes des maisons.

Le nombre des Maisons du Se­
cours N ational est au jourd’hui de 
82, soit une par arrondissem ent ou 
par commune. 58 de ces maisons 
sont déjà suffisamment équipées 
pour pouvoir fonctionner : 11 à
Paris et 47 en banlieue. 24 sont en 
form ation : 4 à Paris et 2o en ban­
lieue.

L'assistance par le travail
L ’assistance par le travail est l’un 

des principes du « Secours Natio­
nal ». P our les ouvroirs qu’il a 
créés, les achats de vêtements s’élè­
vent à 9 millions. 5 tonnes de laine 
filée ont été fournies aux femmes

en chômage, qui ont ainsi trouvé 
là, tou t ensemble, du travail, l’ap­
prentissage d’un métie:r, l’acquisi­
tion du sens social.

Le to tal des commandes passées 
par le « Secours N ational » s’est 
élevé à 54 millions pour le seul 
mois de janvier.

A Paris, 67 ouvroirs occupent 
g.4g2 ouvrières. En banlieue, loo 
ouvroirs en occupent 6.226.

Dans la zone occupée, 84 ouvroirs 
emploient 6.336 ouvrières. Au total, 
231 ouvroirs occupent 22.484 ou­
vrières.

A Paris seulement, il a été dé­
pensé l.lo5.673 fr. pour fournir des 
matières premières à ces ateliers.

Les jard ins ferrtüsawx
eu secours du ravitaillement

Les délégués du Secours N atio­
nal ont établi dans chaque localité 
le recensement des jardins potagers 
familiaux. En application de la loi 
du 5 décembre lg4o, qui prévoyait 
une subvention de 15o fr. par ja r­
din d’au moins 2oo rm, le Secours 
N ational a désigné un « délégué 
horticole » (professeur d’horticul­
ture, président de Société horticole,, 
horticulteurs am ateurs ou profes­
sionnels) pour opérer la distribution 
gratuite de semences, de plants à 
repiquer, de graines, d ’engrais et 
d ’outils. Une brochure « Le Jard in  
de la famille » a été éditée par le 
Secours National pour instruire les 
nouveaux venus. Une « Direction 
des services ruraux » organise par­
tou t des conférences et donne des 
conseils technioues.

Tous les possesseurs de jardins 
familiaux ont ainsi in térêt à se

faire inscrire auprès du délégué du 
Secours N ational dans leur localité.

L'action dans l'habillement, 
le chauffage, le ravitaillement, 

le logement

E n province seulement, le Se­
cours N ational n ’a pas distribué, en 
janvier, moins de 87.ooo objets m o­
biliers.

Ce sont, pour la plupart, des 
poêles et des matelas, des sacs de 
couchage, des couvertures et des 
draps. Dans les départem ents occu­
pés, sans compter Paris, le nombre 
des assiettes distribuées s’est élevé, 
en janvier, à 46.ooo, celui des vête­
ments à 185.ooo et celui des rations 
alimentaires à 173.ooo.

Le seul service des réfugiés a 
effectué en province 23 tournées de 
ravitaillement, parcourant 46.ooo 
kilomètres, et distribuant un million 
de kilogrammes de vivres, de vête­
ments et d’objets mobiliers.

D ’autre part, par des prêts d ’hon­
neur, le Secours N ational a aidé 
bien des commerçants et petits in­
dustriels à franchir le cap d’une 
échéance, ou à se procurer les élé­
ments d’une reprise.

Dans le domaine du logement, le 
Secours N ational est souvent in­
tervenu par la remise en état des 
locaux insalubres, ou dévastés.

La vie intellectuelle n ’est pas ou­
bliée : des caisses de 60 livres ont 
été spécialement conçues pour 
équiper des bibliothèques am bu­
lantes qui m ettent le loisir et l’ins­
truction à portée des campagnes et 
des villages.

(A. F . I. P.)

LIRE :
En page 2

A Travers le Nivernais.
Les Sports.

En page 3
Lois - Décrets - Arrêtés.
Le Discours du Führer.
La Peur des Bœufs (conte) .
Nos Petites Annonces.

En page 4
La Terre.
Les Corporations.

M. A.-P. SADON
Préfet de la Nièvre

représentant, pour le NIVERNAIS,

du Maréchal PÉTAIN  
nous a parlé
de s e s  PROJETS 
& de s e s  ESPOIRS

M. A.-P. SADON, Préfet de la Nièvre

U cours d’une entrevue qu’a bien voulu nous accorder 
M. A.-P. Sadon, Préfet de la Nièvre, nous avons annoncé, 
au Chef du Département, la parution de notre journal.

Dans Vimmense bureau, où la lumière pénètre à flots' 
par <Pimposantes fenêtres donnant sur le magnifique 

jardin de la Préfecture, M. Sadon nous reçut avec sa bienveillance 
coutumière.

Nous lui avons fait part de notre décision de fonder cet hebdoma­
daire qui ne connaîtra <Fautre politique que celle de notre Chef 
vénéré : le Maréchal Pétain. Nous lui avons exposé les grandes lignes 
de notre programme qui obtint l’entier agrément du Représentant du 
Chef de l’Etat.

M. le Préfet nous remercie pour la collaboration que nous voulons 
apporter à l’œuvre de Rénovation Nationale et ajoute ses vœux de 
prospérité et de longévité pour notre modeste feuille.

Ensuite nous abordâmes les grands problèmes de l’heure présente... 
Et, là, Monsieur Sadon nous fit l’exposé de ses projets, de ses espoirs 
et des résultats qu’il a déjà obtenus.

Mais laissons la parole à Monsieur le Préfet qui s’exprima en ces 
termes :

LE RAVITAILLEMENT

Le ravita illem ent du département est assuré dans des conditions 
aussi satisfa isantes que le permettent les circonstances actuelles.

La comparaison qui peut être fa ite avec les autres départements 
n'est pas en défaveur de la Nièvre bien au contraire.

Le ravita illem ent soulève des problèmes très importants :
D'abord celui de l'approvisionnement en denrées dont la base, 

est constituée par la production locale ;
Ensuite celui de l'apport complémentaire des marchandises que 

le département ne produit qu'en quantité insuffisante.
Il va sans dire qu'une surveillance très active est exercée dans( 

cet ordre d'idées.
La répartition des denrées à l'intérieur du département est 

également très délicate en raison de la pénurie de l'essence et de 
la lim itation des. moyens de transports ; aussi est-il nécessaire de. 
veiller à l'approvisionnement régulier des villes importantes et à la 
répartition des denrées alim entaires et autres, dans toutes les 
communes du département.

En vue de pallier à la réduction des moyens de transports, j'ai 
institué dans le département dix-sept c ircu its de camions automo­
biles chargés de transporter des denrées d'épicerie et de mercerie' 
dans les communes qui jusqu'alors se trouvaient déshéritées.

Il est en e ffe t tout à fa it  logique que si une restriction des 
produits de première nécessité est imposée, chacun puisse avoir sa 
part, fut-elle réduite. Il importe donc d'éviter que les uns bénéfi­
cient de parts maxima alors que d'autres manqueraient de choses!, 
indispensables.

L 'insuffisance de certains produits due, soit aux conditions! 
atmosphériques, soit aux circonstances d'ordre général, augmente 
encore les d ifficu ltés du problème.

(Voir la suite page 2 , 110 et 2° colonnes).



LE PAYS NIVERNAIS

A TRAVERS LE NIVERNAIS
M. A.-P. SADON

n o u s  a  p a r l é
de ses PROJETS et de ses ESPOIRS

(Suite de la première page)

LA TAXATION
Pour le résoudre au mieux des intérêts de tous, la taxation et le 

rationnement ont dû être instiués.
La taxation, encore qu'elle soit une arme redoutable, s'impose, 

dans la période difficile actuelle, si l'on veut éviter une ascension 
vertigineuse des prix qui créerait pour les riches le privilège de se 
procurer tout le nécessaire alors que la classe laborieuse, aux 
ressources limitées, ne pourrait même plus acheter l'indispensable.

En ces temps pénibles il ne doit pas exister deux catégories de. 
Français : tous doivent être placés sur un pied d'égalité dans le 
domaine des restrictions.

La taxation est du reste fa ite  après études sérieuses par des 
chefs de services et arrêtée sur des bases susceptibles de permettre 
l'achat par tous les consommateurs et de fa ire réaliser au produc­
teur un bénéfice suffisant.

CHOMAGE ET GRANDS TRAVAUX
A  mon arrivée dans le département, 6 .000  chômeurs étaient 

inscrits au fonds départemental de chômage. Actuellem ent —  et 
ce depuis deux mois —  ce fonds ne compte plus que 12 chômeurs 
hommes de moins de 60 ans.

C 'est dire qu'un gros effort a été fa it  à ce sujet. Ces résu ltats 
ont été obtenus grâce aux divers services adm in istratifs qui se 
sont dévoués pour un placement rationnel m ais aussi à l'esprit 
compréhensif e t à l'in itiative  des industriels et des commerçants.

D 'ailleurs, répondant au devoir de solidarité nationale, la Nièvre 
emploie à l'exploitation de ses bois des chômeurs d 'autres dépar­
tements notamment de la région parisienne.

Bientôt s'ouvrira à Nevers le chantier des travaux de la déviation 
de la Route Nationale n° 7 qui permettra d 'utiliser encore une 
main-d'œuvre nombreuse et contribuera à résorber dans une large 
mesure, la plaie hideuse du chômage qui sévit particulièrem ent 
dans le département de la Seine.

Par a illeurs, un certain nombre de travaux importants seront 
entrepris dans le département par le service des Ponts et Chaussées.

QUE CHACUN FASSE SON DEVOIR !

Dans les moments d iffic iles que nous traversons —  et qui sont 
la conséquence inévitable des graves événements de juin dernier —  
il fau t que chacun comprenne son devoir.

Le devoir, pour l'Agriculteur, sera de produire au maximum.
Déjà, au cours des visites que j'a i effectuées dans quelques 

chefs-lieux de cantons où j'ava is réuni les maires, j'a i pu constater 
que le paysan nivernais ava it fa it  spontanément un bel e ffo rt en 
ce sens.

Cet effort doit être poursuivi et généralisé : aucune terre de 
notre France ne doit rester en friche.

Le devoir pour le commerçant et le consommateur est de 
respecter scrupuleusement les mesures de rationnement.

Nous aurons encore des périodes sévères à passer : nous pour­
rons surmonter les d ifficu ltés si chacun sa it observer la discipline) 
qui s'impose.

Que chacun fasse simplement m ais entièrem ent son devoir et 
après les tristesses du moment, la France saura revivre ca r, ainsi, 
que l'exprima un historien allem and du X V e siècle : « dans les 
« périodes les plus critiques de son histoire, la France sait faire 
« l'effort nécessaire et se relever dans un sursaut d'énergie et 
« redevenir digne de son passé ».

LES SPECTACLES
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M A J E S T I C
■" ' SAMEDI l w MARS .... ....

(Soirée à 20 heures) 
DIMANCHE 2 MARS 

(2 matinées : 14 et 17 heures)
(Soirée à 20 heures)

Gala cinématographique 
avec le chef-d'œuvre 

sans précédent

“  Paget
Immortelle!”

Merveilleux complément 
de programme

Les Actualités en cours
Location des places : le samedi 

de 16 h. 30 à 19 h. ; le dim an­
che, de 10 à 12 heures.

Jusqu'à nouvel av is , les p la ­
ces en location ne pourront, sous 
aucun prétexte, être prises par 
téléphone.

« PAGES IMMORTELLES » 
une très grande œuvre, 

un film riche, 
beau et émouvant

«Pages Im m ortelles», film de 
Cari Froelich, a pour sujet le grand 
m usicien russe Tchaïkowsky.

La musique de Tchaïkowsky n ’est 
guère connue en France. Elle a une 
tristesse nostalgique qui est bien 
de l’âme slave. Elle éclate en ac­
cents pathétiques d’une incontes­
table puissance. C’est elle qui for­
me le fond de ce grand film.

Le m etteur en scène Cari F roe­
lich a le grand m érite d’avoir réus­
si un très beau film, profondém ent 
émouvant et qui fait connaître et 
aim er une musique adm irable au 
grand public.

La partie  chantée est confiée à

ETAT C IV IL  DE NEVERS 
Semaine du 22 au 28 février
Naissances. — 22 février. —• An­

dré-G érard-Pierre Simonneau, eue 
de la Poissonnerie, 10. — Jean- 
Yvon Jacquet, rue de Paris, 1.

Décès. — Jeanne Guyette, 78 ans, 
s. p., épouse de Jean Dugnas, rue 
d’Aligny, 53. — Jeanne Jacquet, 
81 ans, s. p., veuve de Charles Bert, 
rue des Places, 4. — Jean Dounon, 
77 ans, retraité , époux de Anna 
Charles, rue Gresset, 16.

Publications de mariage. — Ca­
mille Girard, riveur à Sevres (Sei- 
ne-et-Oise), et Em ilienne Duper- 
rier, couturière, impasse des Docks.

Publications de mariage. — 23 
février. — Clément Girard, méca­
nicien-m onteur, place Mossé, 16, et 
Germaine Marelle, femme de cham­
bre, plateau de la Bonne-Dame, 
5 bis.

Décès. — Joséphine Gilot, 71 ans, 
s. p., veuve de François Pivert, vue 
de Mouësse, 17.

Décès. — 25 février. ■— Marie 
Fabre, 68 ans, s. p., épouse de Tho­
mas Mignot, rue de Paris, 1. — 
Pierre Auclair, 68 ans, livreur, 
époux de Marie Laporte, rue de 
Paris, 1. — Jeanne Signoret, 46 ans, 
s. p., épouse de Etienne Gianlupi, 
rue Jean-Gautherin, 26.

Naissance. — 26 février. ■—
Yvette-Henriette Longuet, rue de 
Paris, 1.

Décès. — Charlotte Maison, 47 
ans, s. p., épouse de André Bour- 
goin, rue Commandant-Barat, 25.
— Perle Petry, 3 ans, Champ-de- 
Foire. — Victorine Pouillon, 84 ans, 
veuve de François Gonain, rue 
Saint-Gildard, 34.

Publications de mariages. — Re­
né Gréa, ingénieur A. et M., boule­
vard de la République, et Simone 
Gras, employée de banque, boule­
vard de la République. — René 
Dabouy, employé à la S.N.C.F., à 
Paris, et Camille Edgeworth, s. p., 
place Carnot, 8. — Julien Devil- 
lars, artiste de music-hall, à Paris, 
avant à Nevers, 30, rue du Chemin- 
de-Fer, et Denise Grigant, s. p., à 
Paris.

Naissance. — 27 février. —• Da­
niel-Roger Robert, rue de Paris, 1.

Décès. — Marie-Anne Huart, 
76 ans, m archande foraine, veuve 
de Edme Michot, plateau de la 
Bonne-Dame. — M. le chanoine 
Nobilliot, curé de Notre-Dame-de- 
Lourdes, 77 ans.

Publications de mariages. — Do­
minique Clément, coiffeur, rue du 
Fer, 8, et Maria André, couturière, 
rue Noël-Pointe, 24. — Henri Lar­
tigue, employé à la Préfecture de 
police à Paris, et Simone Cliarriot, 
s. p., faubourg de Mouësse, 97. — 
Louis Mathieu, employé à la S. N. 
C. F. à Fourcham bault (Nièvre), et 
Paulette Vacher, coiffeuse, rue des 
Chailloux, 27.

Naissance. — 28 février. — Guy 
Charvy, boulevard de la Républi­
que, 23 bis.

Décès. — Alexandrine Vincent, 
84 ans, journalière, rue de Paris, 1.
— Marguerite Roy, Tl ans, s. p., 
veuve de Jean Tholet, rue de P a­
ris, 1. — Lazare Gauchon, 76 ans, 
ancien charcutier, époux de Marie 
Jeannin, 9, rue Adam-Billault.

Q U ' E S T - C E  Q U E  
« S U P E R - A L C O O  » ?

SIMPLE FAIT
Samedi après-m idi, 22 février, au 

m arché Saint-Arigle. On fait la 
queue devant l’échoppe d’un m ar­
chand de volailles. Il y avait 
approxim ativem ent cent cinquante 
à cent soixante personnes. Il en 
restait une cinquantaine à servir 
lorsqu’un vendeur vint annoncer 
qu’il n ’y avait plus de volailles. 
A ce moment, un homme se déta­
cha de la file et s’approcha de 
l’étalage en n’ayant l’air de rien. 
Peu de temps après, il partait avec 
un paquet sous le bras. Plusieurs 
personnes, alarmées à juste titre, 
ra ttrapèren t ce « client privilégié » 
et l’obligèrent à restituer. Le client 
favorisé rend it la « petite oie » et 
fut rem boursé. Il restait donc une 
oie qui aurait dû être partagée au 
profit de quelques ménagères, mais 
îe vendeur ferm a son échoppe, m ar­
quant p ar là  sa complicité avec 
l ’acheteur... Alors ?

la  très grande artiste et cantatrice, 
Zarah Leander, dont la voix grave 
et veloutée a déjà éveillé les réso­
nances profondes de la sensibilité 
du jm blic français.

«T u  rev ien d ras» , «L a chanson 
triste  » e t « Vaines, toutes les pei­
nes », sont trois chansons qui éton­
nent, émeuvent et ravissent le spec­
tateur.

Le scénario est traité  avec une 
discrétion qui exclut toute banalité 
romanesque. Tchaïkowsky, compo­
siteur pauvre et méconnu, n ’a pu 
épouser K atharina, la femme qu’il 
aime et qu’il retrouve m ariée à un 
magnat de la finance. Sans qu’il 
s’en doute, elle lui vient en aide, 
elle fait éd iter ses œuvres et lui 
assure sa liberté de travail. C’est 
la raison pour laquelle elle refuse 
de quitter son m ari pour lui, car 
elle perd ra it la fortune grâce à la­
quelle il acquerra la célébrité. 
Tchaïkowsky, qui ne com prend 
pas l’héroïsm e de ce refus, épouse 
une petite danseuse, par désespoir 
d ’amour ; mais la douleur exalte 
son génie. Quelques années plus 
tard , après des tournées triom ­
phales dans le monde, il revient à 
Moscou pour diriger sa VI0 Sym­
phonie. K atharina, m aintenant, est 
libre. Ils vont pouvoir être heu­
reux ensemble.

Mais, le soir même de son grand 
concert, Tchaïkowsky s’affaisse à 
son pupitre, terrassé par la terrible 
épidémie de choléra qui sévit dans 
la ville.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Seront reçus aux dates ci-dessous 

les lecteurs dont les noms com­
m encent par les lettres :

de D inclus à K inclus : le sa­
medi l or m ars ;

de A inclus à C inclus : le dim an­
che 2 m ars ;

de P inclus à Z inclus : le same­
di 8 m ars ;

de L inclus à O inclus : le dim an­
che 9 mars.

Pour éviter l ’encom brem ent et 
dans l’intérêt même des lecteurs, 
ceux-ci ont priés d’observer exac­
tem ent les jours de réception cor­
respondant à leurs lettres initiales.

Remorques à vélo
« rasemoth »

LA PLUS ROBUSTE
LA PLUS PRATIQUE

LA MOINS CHERE
En vente dans les grands m aga­

sins, qu incailleries et m archands 
de cycles.

Représentants exclusifs : 
HACHECE, 6, rue de Mouësse 

NEVERS (Tél. : 6-31)

PHARMACIES DE GARDE
Dimanche 2 m ars et service de 

nuit, semaine du l°r au 7 m ars : 
Pharm acie Bouvet, rue du 13°-de- 
Ligne ; pharm acie Comte, rue de 
Nièvre.

A G R I C U L T E U R S
La Compagnie du « SOLEIL » vous 

rappelle qu'elle assure les chevaux et 
les bovins contre la m orta lité , aux m eil­
leures conditions.

Risque Général ou risque de pouli- 
nage seul.

Dem andez tous renseignements à 
MM. ADENOT et MORISOT, Agents 
Généraux, 3 , rue de la Basilique, à 
Nevers ou à leurs représentants.

OBJETS TROUVÉS
Réclamer à :

M. Théveneau P ierre, 8, impasse 
Martin-des-Amognes, une ceinture ; 
au Commissariat, une bicyclette 
d’homme, un chapelet ; M. Pudet, 
21, rue d ’Alsace-Lorraine, un cou­
pon ; M. Joinet, 73, rue du Com­
merce, un sac à m ain ; Mme Bour­
sier, charcutière, 7, rue des Ardil- 
liers, une plaque de contrôle pour 
vélo et un porte-m onnaie conte­
nant une petite somme ; M. Rosier 
Louis, 41, rue du Commerce, une 
voiture à bras ; au Commissariat, 
un parapluie et un porte-m onnaie 
contenant une petite somme.

vous pourrez manger 
de la SALADEENFIN

avec « OLGAGINE »
INODORE —  SANS SAVEUR 

ONCTUEUX
La d o s e  p ou r un  l itr e  - 2 fr. 75

En vente dans toutes les bonnes 
maisons.

Représentants exclusifs : HACHECE 
6, rue de Mouësse, NEVERS (Tél. 6-31)

PETITS FAITS DIVERS
Certains actes ne prouvent pas 

toujours l'intelligence
Des inconnus ont pénétré dans 

la  cour de M. Ghafournier Georges, 
jard in ier, dem eurant 37 bis, rue de 
Vauzelles, et ont coupé les b ran ­
ches d’un arbre fru itier. M. Cha- 
fourn ier a déposé une plainte et 
une enquête est ouverte.

Il retrouve son vélo
M. Niquet Marcel, conducteur de 

travaux, 1, faubourg de Paris, ayant 
retrouvé son vélo d isparu  depuis 
le 21 février dernier, a re tiré  la 
plainte qu’il avait déposée au Bu­
reau  de police.

? S U P E R - A L C O O  ?

Contre la divagation des chiens
Le nom bre des chiens circulant 

en  liberté  dans les rues de la ville 
va  croissant. Il en est de même 
pour les dangers qu’ils causent à 
la circulation. A chaque instant, 
un chien gam badant au m ilieu de 
la  chaussée peut causer un acci­
dent. C’est pourquoi, au cours de 
la  journée du 24 février, trois 
chiens ont été capturés et mis en 
fourrière.

De plus, deux procès-verbaux 
on t été dressés, l ’un à Mme Cantat, 
rue du Pont-Cizeau, et l ’autre à 
M. Taupin Edmond, 14, rue Saint- 
Trohé, pour avoir laissé leur chien 
divaguer sur la voie publique.

Nouveau,é sensationnelle

LE RASOIR MÉCANIQUE
« C O N C A V EX  »

do it sa renommée mondiale au x trois 
caractéristiques techniques su ivantes : 

ORIENTATION en tous sens de 
INCLINAISON son porte-lame 
INCURVATION et de sa lame 

ACCOMPAGNÉ DE 5 LAMES 
« CONCAVEX » 

au x f ils  polarisés et de son 
essuie-lame. Son p rix  de vente
n 'e st que de ........................... frs

Représentants exclusifs : HACHECE 
6, rue de Mouësse, Nevers (Tél. 6-31)

VOULEZ-VOUS UNE PLACE ? 
nos Petites Annonces 
vous la procureront !

CLAM ECY
•  E ta t civil : Naissances. — 

Roger-M arc Mignon, hameau de 
Moulot ; Francette-M arie-Thérèse 
Mourichon, 27, faubourg de Beth­
léem ; P ierre-Jean-François De- 
beauvais, 2, rue Jules-Renard ; 
Jean-Claude-René Serre, route de 
Beaugy ; Bernadette - Andrée - A r­
lette Thiphaine, 2g, cité Bagatelle.

Mariage. — M aurice - Gustave- 
Henri Leporche, ouvrier de scierie, 
domicilié à la F raternité, commune 
de Pousseaux (Nièvre) et Simone- 
Jacqueline Saintval, s. p., domiciliée 
à Clamecy, 6, rue Porte-Randan.

Décès. — Edm ond-Arm and Su- 
zeau, 58 ans, plombier, 15, rue Ma- 
rié-Davy ; Gabrielle-Marie Larible, 
veuve Carrouée, 85 ans, s. p., 35, rue 
du C rot-Pinçon ; Marie Longuet, 
veuve Pot, 78 ans, s. p., route de 
Beaugy ; Germaine - Ferdinande- 
Marie Roullet, veuve de Gaston- 
Charles Melliet, s. p., 38 ans, 14, rue 
Jean-Jaurès ; Nicolas Seguin, cul­
tivateur, 85 ans, à Sembert, com­
mune de Clamecy ; Emmanuel Jus­
tin, ouvrier d’usine, 37 ans, route 
de Beaugy ; Gustave-Jules Caillat, 
rentier, 82 ans, route de Beaugy.

9  Avis im portant. — L a Déléga­
tion Spéciale de Clamecy regrette 
d’être dans l’obligation de rappeler 
à certains éléments de la popula­
tion de la ville la nécessite, dans les 
circonstances actuelles, d’observer, 
dans son attitude, une dignité par 
trop oubliée. . ,

Ce rappel vise en particulier les 
groupes des jeunes gens desœuvres, 
bruyants, et oublieux d’une correc­
tion élémentaire, qui _ stationnent 
trop longuem ent aux coins des rues, 
ainsi que les débitants de boissons 
pour lesquels le souci du gain 
prime le devoir de refuser l’accès 
de leur établissement aux mineurs 
ou aux consom m ateurs visiblement 
pris de boisson.

Des incidents regrettables se sont 
produits récemment. Ils ont provo­
qué, de la part de la Kreiskomman- 
dantur, des rem ontrances sévères 
et justifiées. Des sanctions impi­
toyables seront prises contre ceux 
qui ne tiendraient pas compte _ de 
cet avertissement, et la population 
de Clamecy risquerait d’en suppor­
ter les conséquences.

® Ferm eture des Boulangeries. — 
Les habitants sont prévenus que 
toutes les boulangeries de Clamecy 
seront fermées le dimanche.

Mairie. — O uverture des B u­
reaux. — Les Bureaux de la Mai­
rie seront dorénavant ouvert tous 
les jours, le m atin de 9 à 12 h. et 
le soir de 14 à 17 h.

Les Bureaux sont fermés le sa­
medi après-midi.

•  Commissariat de Police. ■—• 
A réclamer à M. Roy, ingénieur, 
avenue de la Gare, une paire de 
gants de peau, pour dame.

A réclam er au Commisariat de 
Police : un  portefeuille en cuir 
noir usagé.

•  Réfugiés. — Les réfugiés re­
traités de la Caisse des ouvriers 
mineurs d’Alsace et Lorraine peu­
vent percevoir leurs pensions à 
Paris, 77, avenue de Ségur, à la 
Caisse Autonom e de retraite des 
ouvriers mineurs.

® Médaille de la Famille F ran ­
çaise. — Les demandes pour l’a ttri­
bution de la médaille ci-dessus doi­
vent être faites à la Mairie avant 
le 2o mars.

Pour avoir droit à la médaille de 
bronze, il fau t avoir eu 5 enfants 
sim ultaném ent vivants, 8 pour la 
médaille d ’argent et lo pour la mé­
daille d ’or.

Se m unir du livret de famille.
® Procès-verbaux. — L ’Italien 

P ittino  qui circulait à bicyclette, 
sans lumière et sans plaque d’iden­
tité fait l’objet de deux procès- 
verbaux.

— Le nommé Coignet Lucien a 
été trouvé gisant dans la boue en 
complet é ta t d’ivresse. I l fait l’ob­
jet d’un procès-verbal.

— L e débitant Faussillon qui 
avait reçu Coignet chez lui fait éga­
lement l’objet d’un procès-verbal ; 
d’autre part, ce même débitant qui 
aurait dû ferm er son établissement 
à 21 h. 3o fait l’objet d’un second 
peur ferm eture tardive ; enfin, 
ayant omis d’inscrire sur le registre 
spécial un locataire logeant chez 
lui, il est gratifié d’un troisième 
procès-verbal.

La mauvaise tenue de ce café est 
notoire et des sanctions plus sévères 
seront prises en cas de récidive.

BIENTOT VOUS CONNAITREZ 
« S U P E R - A L C O O  »

Chantenay-St-lmbert
® Phare non camouflé. — Procès- 

verbal a été dressé contre F arra t 
Henri, ouvrier agricole, pour dé­
faut de camouflage du phare de sa 
bicyclette.

Crux-Ia-Vilte
© Affichage des prix. — Il est 

relevé contre M. Prilot, épicier et 
m ercier, une infraction à l’arrêté 
d’affichage des prix . De plus, ce 
com m erçant n ’a pu m ontrer le 
relevé des p rix  pratiqués par lui 
au 1er mai 1940.

© Réunion paysanne. — Une réu­
nion paysanne aura lieu le dim an­
che 2 m ars, à 9 heures, à la Mairie, 
sous la d irection  des Services agri­
coles.

M. Laporte, m aire de Chougny, 
fera une conférence sur les moyens 
à em ployer en vue d’intensifier la 
production agricole.

Dornes
® Vélo non éclairé. — Pour dé­

faut d’éclairage à sa bicyclette, 
Herencia Juan, ouvrier agricole, 
a fait l’objet d ’1111 procès-verbal.

® Attelage abandonné. — Procès- 
verbal a été dressé contre Bernar­
din Jean, cultivateur, aux Mouroux, 
pour abandon d’attelage sur la 
voie publique.

LA CHARITÉ
® Médecin et pharmacien de ser­

vice. — Le dim anche 2 mars, le 
service sera assuré : médecin, M. 
le docteur Cordier, rue du Clos ; 
pharm acien, M. Ray, rue du Pont.

•  Etat civil. — Décès : Louis- 
Nicolas Leguay, 63 ans, rue du Col­
lège.

A L'OLYMPIA
Samedi, 20 h. ; dim anche, 14 h., 

17 h., 20 heures.
ILS ETAIENT NEUF

CELIBATAIRES
Scénario original de Sachy Guitry, 
dialogué et réalisé par l’auteur. 
Avec Max Dearly, Elvire Popesco, 
Victor Boucher, André Lefaur, Mar­
guerite Moreno, Geneviève Guitry.

® Note de la Perception. — Les 
rentes de la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse seront 
payées à la Perception, lundi 3 
mars.

® Consultation de nourrissons. — 
La prochaine consultation gratuite 
de nourrissons aura lieu salle de 
l’Hôpital le m ercredi 5 mars, de 
10 heures à 11 heures.

Médecin de service : M. le doc­
teu r Salmon.

9 Société de Secours mutuels. — 
Une dernière recette aura lieu à la 
Mairie, salle du Conseil m unicipal, 
le dimanche 9 m ars courant, de 
10 h. 30 à midi.

Afin de régulariser les comptes 
de l’année 1940, les sociétaires sont 
instam m ent invités à venir régler 
leurs cotisations.

Montant de la cotisation et dé­
cès : 60 fr. 60. Caisse chirurgicale : 
18 fr. Se m unir de monnaie.

Decize
® Défaut de plaque de contrôle. 

— Procès-verbal a élé dressé contre 
Boisfard Léonel, m arin ier, et Faul- 
quier Paulette, pour défaut de pla­
que de contrôle.

® Défaut de surface blanche. — 
Milos Tadentz, m ineur, s’est vu 
dresser ^rocès-verbal pour défaut 
de surface blanche à sa bicyclette.

9 Vol d’une oie. — Mme Turpin, 
dem eurant à Fleury-sur-Loire, élève 
trois oies. Dimanche dernier, vers 
la fin de l ’après-m idi, allant faire 
leur pansage habituel, elle vit qu’il 
lui m anquait une de ses pension­
naires. Elle suppose que le vol eut 
lieu dans un petit chemin près de 
la maison et où les oies se tenaient 
de préférence. Enquête de la gen­
darm erie.

Fourchambault
© Vol. — Comme beaucoup de 

ménagères, Mme B ariller fan  sa 
lessive le lundi et étend son linge 
dans le jardin. Ce jard in  n ’est 
séparé de la ligne de chemin de fer 
que p ar une haie vive en mauvais 
état.

Or, le m ardi m atin  le linge avait 
d isparu  ; draps, serviettes de table, 
m ouchoirs s’étaient subitem ent vo­
latilisés.

Mais Mme Bariller n ’était pas au 
bout de ses surprises. Elle consta­
ta it de plus l’absence de deux la­
pins et d ’un coq, que les voleurs 
n ’avaient pas oubliés au cours de 
leur râfle.

® Ivresse. — Pour avoir été 
trouvé en état d ’ivresse, Jacquart 
Constant a fait l’objet d ’un procès- 
verbal.

® Phare non camouflé. — Procès- 
verbal a été dressé contre M. Baume 
Louis, sans profession, pour appa­
reil d ’éclairage non camouflé à sa 
bicyclette.

Neuvy-sur-Loire
® Vélos non éclairés. — Pour 

défaut complet d ’éclairage à leurs 
bicyclettes, MM. Plancon Paul, 
agriculteur, et Genty Marcel, bou­
cher, ont fait l ’objet d ’un procès- 
verbal.

•  Défaut de plaque de contrôle. 
— Procès-verbal a été dressé contre 
M. Guillot Robert, dem eurant à 
Bonny, pour défaut de plaque de 
contrôle.

La Machine
® Trop parler nuit. — Les femmes 

ont toujours la langue un peu lon­
gue et il en résulte de multiples 
inconvénients. C’est ainsi que Mme 
Richmond, aidée de son m ari, a 
pu gifler Mme Clairet et lui tire r 
les cheveux. Les procédés restent 
les mêmes.

Saint-Benin-d'Azy
@ Suicide. —  Le 19 février, à 

Anlezy, dans l’après-m idi, Mme 
Turiot, revenant des champs, trou­
va dans le local renferm ant ses 
clapiers son père pendu à une 
poutre de la charpente. Le corps 
était déjà froid et tous les soins 
furent inutiles. Rien ne laissait p ré ­
voir que M. Lanoizelée, qui était 
de 85 ans, aurait une telle fin.

Saint-Eloi
® Vol de lapins. — M. Uzamon, 

journalier à Saint-Eloi, a été vic­
time d’un vol de lapins. Sept de 
ces anim aux lui furent dérobés. 
Des em preintes de pas ont été rele­
vées qui perm ettront d ’identifier 
les voleurs. Ceux-ci sont probable­
ment les mêmes qui, voulant opé­
re r chez M. Décolle, à Sauvigny-les- 
Bois, furent mis en fuite par l’a rr i­
vée de son fils.

Pouàily-sur-Loire
® Surface blanche ? —  M. Leliè­

vre Robert, vigneron, s’est vu dres­
ser procès-verbal pour défaut de 
surface blanche à l’arrière  de sa 
bicyclette.

® Plaque de contrôle ? — Pour 
défaut de plaque de contrôle à son 
vélo, M. Carrier Lucien, cultiva­
teur, a fait l ’objet d’un procès- 
verbal.

Imphy
•  Etat civil. — Naissance. —- 

P ierre Lujan, 44, cité des Petits- 
Champs.

Mariage. — Cacérès-Garcia An­
gel, m anœuvre, cité Balandreau, et 
Lucia Casas, sans profession, mê­
me adresse.

Décès. — Louise Frachet, 86 ans, 
rue des Jard ins ; Paul Lejault, 78 
ans, au Vernay ; Nicolosa Hernian- 
dez, veuve Bénito, 75 ans, 44, cité 
des Petits-Champs.

•  Un vol. — M. Gai Albert, chau­
dronnier aux aciéries d’Iim phy, a 
l ’habitude de laisser son veston aux 
lavabos. Le m atin du 20 février, en 
reprenant son veston, il s’aperçut 
de la d isparition de son portefeuille 
contenant une somme de 110 francs 
et des pièces d’identité. Ayant p ré­
venu la gendarm erie, celle-ci fît une 
enquête qui lui perm it de décou­
v rir  l’auteur du vol, le jeune P... 
Maurice. Celui-ci avait déjà dépensé 
l’argent et s’était débarrassé du 
portefeuille. M aintenant, il regrette 
son acte et s’engage à rembourser. 
Il aurait dû penser plus tôt à ses 
actions.

® Vols de bicyclettes. — Les bicy­
clettes disparaissent à un rythme 
accéléré aux aciéries d’Imphy, au 
nez et à la barbe du garde de ser­
vice qui ne peut être partout à la 
fois.

C’est ainsi que l’on a enregistré 
les plaintes de MM. H enri Marcel, 
tréfileur, et Santos Manuel, chau­
dronnier.

La gendarm erie enquête.

SPORTS
LIGUE D'AUVERGNE 

Matches du dimanche 2 mars
2e Division

A . S. A . V . (2 ) contre F. C . Cosne 
( 2 ) .

U. S. C harité  (1 ) contre S. C . V a- 
rennes ( 1 ) .

U. S. Pougues (1 ) contre A . S. 
Pouilly ( 1 ) .

U. S. Coulanges ( I )  contre Patros 
M unic ipaux ( 2 ) .

V a illan te  de Prémery (2 ) contre A . 
S. G arch izy  ( 1 ) .

J .  O. S. Guérigny (1 ) contre J . O. 
S. N. ( 1 ) .

S. C . Imphy (2 ) contre V ig ilante 
St-Pierroise ( 1 ) .

C . A . N . ( 1 ) contre H. S. N . ( 1 ) .
A . S. Fourcham bault (2 ) contre A . 

S. N . ( 1 ) .
3 e Division

Rencontre qui au raien t dû avo ir lieu 
le 26  janvier

J .  O. S. N . (2 ) contre A . S. Saint- 
Parize ( 1 ) .

A . S. Fourcham bault (3 ) contre A . S. 
G arch izy (2 ) .

Rencontre qui au ra it dû avo ir Lieu, 
le 9  février

C . A  N . (2 ) contre J .  O. S. Guéri­
gny (2 ) .

Au profit’
des Prisonniers de Guerre

A Decize, un m atch opposera la pre­
mière de l'A . S. Decizoise à la première 
de l'A . S. A . V auze lle s .

A Fourchambault, au Stade du Quai 
de Lo ire, l'A . S. Fourcham bault reçoit 
l'équipe première du Racing-C lub de 
Bourges.

Convocations
J. O. S. Nivernaise. —  Les joueurs 

dont les noms su ivent sont priés de 
se trouver dim anche, à 12 h. 30  pré­
cises, place Carnot, en vue du match 
contre la J .  S. O. Guérigny (J  ) ,  en 
Cham pionnat d'Auvergne (2 e division) : 
M énerat, Journeau, Pinard ( 3 ) ,  Pinard 
( 2 ) ,  Durand, Servydéos, Dondez, Pinard 
( 1 ) ,  Gourlier, C lém ent, Thom m et La- 
postolle e t Connau lt. Les joueurs de 
l'équipe seconde qui veu lent e ffectuer le 
déplacement sont priés de se trouver 
aux même lieu et heure.

Résultats
A Clamecy

A. S. Clamecy et U. S. Cercy : 2 à 2
Si Cercy aligne son équipe au grand 

complet, il n'en est pas de même pour 
C lam ecy qui se présente avec tro is rem­
plaçants. Toutefo is, les passes mai assu­
rées de certa ins joueurs cercycois et 
surtout le manque de cohésion de la 
ligne d 'avants empêcha l'U . S. C . de 
concrétiser l'avantage qu'elle ava it 
acquis en seconde m i-tem ps. A  Clam ecy, 
félicitons la défense et le dem i-centre.

? S U P E R - A L C O O  ?

ASSISES DE LA NIÈVRE
Le lundi 24 février, sous la p ré­

sidence de M. Gilbert, conseiller à 
la Cour d’Appel de Bourges, s’est 
ouverte la nrem ière session des 
Assises de la Nièvre.

Trois affaires sont inscrites au 
rôle. Toutes tro is ont tra it aux 
mœurs.

D’abord Louis Panier, qui a à 
répondre d ’attentats à la  pudeur 
sur sa fille.

Puis Antoine Ducreux, pour vio­
lences sur la personne d’une fillette 
de moins de quinze ans.

Enfin, Arm and Duclos, accusé 
d ’attentat à la pudeur et tentative 
d ’assassinat sur sa fille, Léontine 
Duclos.

E tant donné la nature des accu­
sations, les débats ont lieu à huis 
clos.

La Cour rend les arrêts suivants :
•  Louis P an ier est condamné à 

sept ans de réclusion et dix ans 
d ’in terdiction de séjour. De plus, 
la déchéance paternelle est p ro­
noncée contre lui. Ses enfants sont 
confiés à l’Assistance Publique.

Louis Panier était défendu par 
Mc Lhospied.

® Antoine Ducreux se voit infli­
ger cinq ans de réclusion et vingt 
ans d’in terd iction  de séjour.

Il était défendu p ar Mc Régnier, 
avocat du Barreau de Moulins.

® Armand Duclos est condamné 
à hu it ans de travaux forcés et à 
dix ans d’in ter d ic to n  de séjour.

M° Camille Planche, avocat du 
Barreau de Moulins était son dé­
fenseur.



LE PAYS NIVERNAIS

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS
BUREAU NATIONAL 

DE RÉPARTITION 
DES ALIMENTS DU BÉTAIL

(Application de la loi du 27 sep­
tem bre lg4o et arrêtés du 24 no­
vembre lg4o.)
A dater de la publication de la 

présente décision, prise en vertu de 
l’arrêté du 24 novembre lg4o et, 
notam m ent, des articles 2 et 6, les 
denrées alimentaires ci-après sont 
frappées d’immobilisation chez les 
producteurs, fabricants, im porta­
teurs et, en général, tous déten­
teurs :
Issues de minoteries et semouleries. 
Orges perlés et déchets de fabri­

cation d’orges perlés.
Issues de m outure d’orge, de maïs 

et toutes céréales.
Déchets de fabrication de pâtes ali­
mentaires.
T ourteaux et tous dérivés. 
Aliments composés et mélassés. 
Céréales autres que celles contrôlées 

par l’office nationale interprofes­
sionnel des céréales, notam m ent : 
sorgho, millet, alpiste, dari, etc. 

Caroubes, glands.
Déchets de triage et légumes secs 

déclassés.
Farines de viande.
Farines de poissons.
Farine de luzerne.
Mélasse, jusqu’à fixation d’un con­

tingent par usine correspondant 
aux loo.ooo tonnes réservées au 
bétail, du l-1' décembre lg4o au 
3p septembre lg41.

Drèches de brasseries et de fécu- 
leries et, en général, tous déchets 
industriels susceptibles d’aller à 
l’alim entation du bétail.
Les déclarations de stocks et de­

mandes de déblocage devront être 
adressées au groupem ent in terpro­
fessionnel de répartition du dépar­
tem ent du déclarant.

Les détenteurs ne pourront dis­
poser de ces denrées que sur avis 
ou instructions ém anant du bureau 
national de répartition des aliments 
du bétail.

L ’enlèvement et le transport ne 
peuvent avoir lieu qu’au moyen de 
bons de livraison délivrés par le 
répartiteur départemental, en exé­
cution de la décision du bureau 
national des aliments du bétail. 

Vichy, le 18 février lg41.
Le délégué général, 

P.-E. M A G D ELA IN .
Vu :

Le Commissaire du Gouvernement, 
L. A U D ID IE R .

Direction Départementale 
du Ravitaillement

SAVON
L’Intendant, directeur départe- 

m entr du Ravitaillement de la 
Nièv porte à la connaissance du 
public que le Ministre, secrétaire 
d ’Etat à la Production Industrielle 
et au Travail — Direction des 
.Industries Chimiques — fait con­
naître qu’un envoi de savon de 
toilette, de lessive et de poudre de 
savon, destiné aux parfum eurs, 
coiffeurs, m erciers, etc..., sera fait 
directem ent par les fabricants aux 
grossistes et détaillants.

Ce savon sera livré au public en 
échange du ticcket n° 1 de décem­
bre 1940.

En ce qui concerne les produits 
à raser tes expéditions prévues 
sont insuffisantes pour l ’instant 
pour perm ettre de satisfaire immé­
diatem ent tous les besoins ; les 
compléments d’attribution néces­
saires se feront progressivem ent 
dans le cours des mois prochains.

Un autre envoi sera fait à la 
D irection départem entale, au Grou­
pement d’Achat et de Répartition, 
com prenant du savon de ménage 
à 40 % d’acides gras et des savons 
de toilette.

Ce savon de toilette sera rem is 
au public en échange du ticket 
n° 1 de décembre ; le savon de 
ménage devra être livré soit en 
échange du ticket n" 1, soit en 
échange du ticket n° 2 de décem­
bre 1940.

En dehors du savon faisant 
l ’objet des envois ci-dessus il est 
rappelé que le savon à 72 % est 
réservé pour les détenteurs de 
cartes spéciales pour enfants de 
moins de deux ans.

Le public est prévenu que l’état 
actuel des stocks et des fabrica­
tions ne perm et pas à chacun 
d’exiger le produit qu’il préfère 
mais seulement ceux que la D irec­
tion des Industries Chimiques peut 
m ettre à sa disposition.

ORGANISATION DU SERVICE 
DE L'INTENDANCE 
DÉPARTEMENTALE

L’Intendant, directeur départe­
mental du Ravitaillement commu­
nique :

Les bureaux installés, 16, rue de 
la Banque, à Nevers, sont ceux de 
la D irection Départementale du 
Ravitaillement.

Pour tout ce qui concerne le 
Service de l 'Intendance Départe­
mentale (arrriérés de solde, frais 
de déplacement des m ilitaires dé­
mobilisés, liquidation des m archés 
passés avant l’Armistice par le 
Service de l’Intendance de Nevers, 
des réquisitions m ilitaires et des 
fournitures faites aux form ations 
de l’Armée et aux Etablissements 
du Service de l’Intendance dans le 
départem ent de la Nièvre) le pu­
blic est informé qu’il doit s’adres­
ser aux bureaux qui seront instal­
lés le 26 février, à Nevers : Cour 
des Récollets.

Il est rappelé que toute demande 
formulée p ar lettre doit com porter 
un tim bre pour la réponse et que 
le public n’est reçu que de 15 h. 30 
à 16 h. 30.

La correspondance destinée à la 
D irection Départementale du Ravi­
taillement doit être adressée à :

Monsieur l’Intendant, Directeur 
Départemental du Ravitaillement, 
16, rue de la Banque, Nevers.

La correspondance destinée à 
l’Intendance Départementale doit 
être adressée à :

Monsieur l’Intendant Départe­
mental, Cour des Récollets, Nevers.

IMPORTATION DES PLANTS 
DE POMMES DE TERRE

Arrêté :
A r t ic le  1er. —  L’interdiction  

édictée par l’article 2 de l ’arrêté 
préfectoral du 19 novembre 1940 
est rapportée en ce qui concerne 
les plants de pommes de Lerre pour 
semences.

A r t . 2. — Les im portations de 
plants de pommes de terre pour 
semences s’effectueront dans les 
conditions fixées par le Bureau 
National de répartition  de la pom­
me de terre.

A r t . 3. —  Le présent arrêté sera 
notifié à MM. les Sous-Préfets, le 
D irecteur des Services Agricoles, 
l ’In tendant D irecteur départem en­
tal du Ravitaillem ent général, le 
Commandant de gendarm erie, le 
Président du Bureau départem ental 
de répartition  de la pomme de 
terre, les Maires et Commissaires 
de police du départem ent.

Fait à Nevers, le 14 février 1941.
Le Préfet : A.-P. SADON.

TRÉSORERIE GÉNÉRALE 
DE LA NIÈVRE

Le public est informé que les 
bons de la Ville de Nevers qui 
n ’ont plus cours dans le commerce 
ou entre particuliers depuis le 
1“' janvier seront acceptés à 
l’échange dans les Banques et dans 
toutes les caisses publiques jus­
qu’au 31 mars lg41 inclus, dernier 
délai.

Nevers, le 24 février lg41.
Le Trésorier Payeur Général, 

BRASSAUD.

CIRCULATION  
SUR LES VOIES PUBLIQUES 

PENDANT UNE ALERTE 
APRÈS LE COUVRE-FEU

Il est porté à la connaissance du 
public qu’en ce qui concerne le 
couvre-feu et les heures d’interdic­
tion de sortie, les Autorités alle­
mands d’occupation en France ont 
décidé ce qui suit :

La population civile est autori­
sée, en cas d’alerte aérienne, à cir­
culer dans la rue pour se rendre à 
l’abri le plus proche par le plus 
court chemin.

Les membres de la Défense Pas­
sive doivent être munis d’un bras­
sard ou d’un insigne. Il leur est 
permis de stationner dans les rues 
pendant la durée de l’alerte afin de 
surveiller l’ilôt ou le secteur qui 
leur est assigné. Chacun devra 
avoir rejoint son domicile respectif, 
au  plus tard, 1/4 d’heure après le 
signal de fin d ’alerte.

La présence, sur la voie publique, 
des forces de police et d’incendie 
étant normale dans cette éventua­
lité, personne ne doit entraver l’ac­
complissement de leur devoir.

En outre, les personnes non ac­
créditées sont à éloigner des en­
droits endommagés.

ENGAGEMENTS
De nombreuses démarches sont 

faites, soit dans les Préfectures, soit 
dans les Brigades de Gendarmerie, 
par des jeunes gens qui désireraient 
s’engager dans l’Armée de l’Armis­
tice.

L ’Adm inistration signale que, 
pour le moment, les engagements 
prévus par la loi du S octobre et 
l’Instruction  du 5 novembre lg4o, 
ne peuvent être contractés qu’en 
zone non occupée.

FOIRES DE LA SEMAINE
du 3 au 8 mars 1941

Lundi 3. — Ternant, Saint-JBenin- 
d ’Azy.

Mardi 4. — Fours, Arquian, Dor- 
nes, Moulins-Engilbert, Prém ery.

M ercredi 5. — Brinon-sur-Beu- 
vron.

Jeudi 6. — Lormes, Lavault-de- 
Frétoy.

Vendredi 7. — Larochemillay. 
Samedi 8. Saint-Saulge, Don-

zy-
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LE DISCOURS

do Fubrer
A M U N I C H

(Conte des Temps Heureux)
M. H itler a prononcé, à Munich, 

un grand discours à l’occasion de 
l’anniversaire de la fondation du 
parti national-socialiste.

Le Filhner a proclam é notam ­
m ent que l’alliance de l ’Allemagne 
avec l’Italie et en particu lier celle 
qui un it les chefs dos deux révolu­
tions national-socialiste et fasciste 
était indissoluble.

M. H itler a ensuite annoncé quo­
ta guerre sous-marine ira it en s’in ­
tensifiant.

« Nous commençons seulement 
a-t-il dit, à m ettre en ligne nos sous- 
m arins. Or, dans la seule journée 
d ’hier, notre flotte a coulé 125.00U 
tonnes. Jam ais je n ’ai fixé de date 
à l’avance. J ’ai appris à attendre. 
Ou les Anglaise se rendron t ou nous 
saurons les frapper n’im porte où !

« Le peuple, le parti, l ’E tat cons­
tituent aujourd’hui un tout indisso­
luble. 11 est chimérique de com pter 
pour en avoir raison sur une révo­
lution intérieure, sur le général 
Temps ou sur le général Hiver. »

P arian t des efforts déployés par 
l’Allemagne et l ’Italie en vue de 
battre l’ennemi commun, le Führer 
déclare :

'« Il fût un temps où l’Italie a t t i ­
ra it sur elle de puissantes forces 
ennemies. De nom breux navires 
britanniques étaient immobilisés, 
de nom breux avions britanniques 
étaient stationnés en Afrique en 
même temps que de nombreuses 
troupes de terre.

« Cette situation était particu liè­
rem ent avantageuse pour l’Allema­
gne, car notre lutte en m er ne peut 
com m encer que m aintenant. En 
fait, nous voulions tout d ’abord 
in stru ire  des équipes pour les sous- 
m arins que nous construisons ac­
tuellem ent et qui s’apprêtent à 
p rendre la mer, et l ’on peut être 
sûr que ces sous-marins viendront. 
J ’ai justem ent reçu voici deux heu­
res un rapport du com m andant de 
la m arine qui m ’annonce qu’au 
cours de deux jours seulement les 
forces de la m arine allemande ma­
nœ uvrant en haute-m er et deux 
sous-marins ont coulé 215.000 ton­
nes de navires ennemis.

« Sur ces 215.000 tonnes, les 
sous-marins s’inscrivent à eux seuls 
pour 190.000 tonnes dont un convoi 
en tier qui a été détru it h ier et dont 
le tonnage global atteignait 125.000 
tonnes.

« Ces messieurs de Londres peu­
vent s’attendre pour les mois de 
m ars et d ’avril à des bilans encore 
plus im pressionnants.

« C’est alors qu’ils se rendront 
compte si nous avons dorm i pen­
dant tout l’hiver et si, au cours de 
ces longs mois nous n ’avons plus 
com battu à l’aide de nos sous m a­
rins.

« A ujourd’hui, il nous est com­
plètem ent indifférent de couler des 
navires britanniques, que ce soit 
dans la m er du Nord ou dans la 
M éditerranée. Le résultat est le 
même. Mais une chose est certaine. 
Partou t où les Britanniques touche­
ron t le continent, nous nous trou ­
verons devant eux, avec toutes nos 
forces. Partout où il y aura des na­
vires anglais, nos sous-marins se­
ront engagés contre, jusqu’à la déci­
sion finale. Si mes adversaires 
croient pouvoir me faire peur en 
invoquant des questions de temps, 
il me suffira de dire que je sais 
attendre. Pendant tout le temps que 
j ’ai pu attendre, je n ’ai encore ja­
mais perdu  mon temps. En effet, 
nous avons dû attendre 10 ans à 
p a r tir  de 1923 jusqu’à notre a rr i­
vée au pouvoir, 10 ans duran t les­
quels nous avons travaillé avec 
ardeur. »

(A.F.I.P.).
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Gomme chaque année, à la 
m orte-saison d’été, Lucette se trou ­
vait sans ouvrage et libre pour tout 
le mois de septembre.

D’habitude cela lui semblait long: 
ses fleurs, ses rubans de modiste 
lui m anquaient, son repos lui pe­
sait. Cette fois, au contraire, ra ­
dieuse comme le soleil qui dorait 
son chemin, le prem ier jour même 
de son congé elle p arta it !...

Et quand elie sortit du métro à 
la gare de Lyon, ses yeux rieurs 
sem blaient dire sa joie aux boule­
vards poudreux, aux maisons mi- 
closes. Elle n’écoutait que d ’une 
oreille distraite sa mère m ulti­
p lian t ses conseils sur les p ré ­
cautions à prendre « à la campa- 
pagne ».

Car elle allait « à la campagne », 
Lucette 1...

Tout l ’atelier le savait, tout le 
quartier, à Grenelle, en parlait, se 
disant d ’où lui venait sa bonne 
fortune. Pendant l’Exposition, qui 
a si vivem ent réveillé le sentim ent 
de la famille en province, des cou­
sines, la mère et la tille, venant du 
Morvan, étaient arrivées chez les 
parents de Lucette qui leur avaient 
offert l ’hospitalité. Les deux fem­
mes, reconnaissantes, insistaient 
depuis lors, pour qu’on leur rend ît 
visite.

C’est ainsi que Lucette partait, 
joyeuse, jusqu’à l ’ingratitude, ne 
regrettant rien  derrière elle, ou­
bliant tout, allant vers « l’incon­
nu », le pays charm ant qu’éclaire 
l’illusion...

Le chem in de fer la p rit, puis 
le « Tacot » à son tour, la caho­
tan t la laissa somnolente, hébétée 
à une petite station perdue dans 
la verdure. Un chariot, conduit par 
un paysan jeune et robuste qui lui 
dit être son cousin, Jean-Louis, 
l ’em porta lourdem ent alors, pour 
la secouer une heure de plus, et la 
déposer enfin, lasse et m eurtrie, 
chez ses parentes.

Bientôt après, dans une grande 
cham bre blanchie à la chaux, un 
lit immense, aux rideaux de cre­
tonne vive, lui offrit ses draps 
rudes, et anéantie, sans force et 
sans pensée, Lucette s’endorm it 
profondém ent. Le lendem ain et les 
prem iers jours de son arrivée, elle 
retrouva sa gaîté de pinson et sa 
vivacité d’enfant curieuse.

Surprise du cadre nouveau, émer­
veillée du site sauvage de la ferme 
cachée dans un creux d’un frais 
vallon, elle fut enchantée de voir 
son rêve encore dépassé. Puis elle 
s’ennuya.

Le Beuvray qui bornait son hori­
zon lui paru t affreusement mono­
tone.

« Si encore la montagne tour­
nait, si on en voyait l’autre côté! » 
disait-elle à sa cousine qui ria it 
sans trop  com prendre.

Le « cousin » lui, com prenait, 
et haussait les épaules, regardant 
la « Parisienne » comme ferait un 
chien de berger d’une levrette à 
paletot. Lucette du reste lui ren ­
dait son dédain, sachant qu’élevé 
à la ville, Jean-Louis avait préféré 
revenir à ses champs, à son labour, 
que de poursuivre ses études et 
entrer dans un quelconque bureau.

Elle ne devinait pas que pour ce 
garçon vigoureux, le collège avait 
été une prison  et que ses souffran­
ces d’adolescent enfermé, n ’avaient 
pu que mieux lui faire apprécier 
l ’air libre et la grande nature.

Cet enfant de la terre, revenu à 
la terre, lui sem blait « inférieur » 
tout simplement. Peut-être, aussi, 
lui en voulait-elle de sa froideur, 
de son indifférence, qui lui enle­
vaient cet intérêt de coquetterie 
indispensable à sa vie.

La solitude des champs lui pe­
sait sans doute pour la même ra i­
son. Les grands chemins m an­
quaient de passants. Les sentiers 
couverts, en revanche, lui sem­
blaient trop peuplés. Elle s ’y 
effrayait de tout, des fourmis, des 
abeilles qui bourdonnaient à son 
oreille, des insectes qui glissaient 
dans l’herbe, sur laquelle, fatiguée, 
elle se reposait.

Ce qui l ’épouvantait par-dessus 
tout, c’étaient les bœufs. Même 
séparée d’eux par une barrière, une 
haie, un ruisseau, dès qu’elle les 
apercevait et surtout s’ils la  regar­
daient de leur grand œil morne, elle 
s’enfuyait, quoi que l’on fît pour la 
retenir. Si elle rencontrait un  tro u ­
peau sur la route, elle grim pait au 
flanc de la montagne, escaladant les 
roches, se cram ponnant aux buis­
sons, allant si haut et si loin, qu’elle 
ne pouvait plus redescendre sans 
danger et que toute la ferme devait 
venir la tire r  d’em barras.

Dans ces occasions le cousin 
Jean-Louis s’arrachait à son m utis­
me maussade pour la ra iller im pi­
toyablement. Elle lui tournait le 
dos, alors, boudeuse et rancunière, 
mais tim ide et craintive.

Peu à peu cependant, Lucette se 
fit à sa nouvelle existence, subis­
sant du reste une influence toute 
physique. Ses couleurs devenaient 
plus fraîches, sa santé plus robus­
te ; puisant la vie dans la vie mê­
me, elle s’épanouissait comme une 
véritable fleur qu’elle était. Elle 
en treprit des courses chaque jour 
plus grandes. La montagne ne vou­
lant pas « tourner », elle se don­
nait la peine de passer sur le ver­
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sant opposé sans craindre fatigue 
ou ennui.

Ainsi, de jour en jour, elle re ­
venait inconsciem m ent à la pay­
sannerie de ses grands-parents. 
Elle se rapprocha de son cousin 
Jean-Louis, dont la méfiance et la 
sauvagerie s’éloignèrent d’autant. 
Ils « causaient » davantage m ain­
tenant et, souvent, parta ien t seuls 
à travers champs, s’habituant l’un 
à l ’autre et se com prenant mieux. 
Lucette, oublieuse de ses préféren­
ces passées, adm irait son cousin 
dans ses prouesses de gars du Mor­
van, souple et leste. Elle le regar­
dait, troublée, hésitante, dominée 
par cette puissance de la force 
fionnête et saine.

Jean-Louis, déridé p ar l ’esprit 
vif, le bavardage amusant de la 
Parisienne, ne se m oquait plus de 
ses frayeurs enfantines ni de ses 
questions absurdes à propos de 
« p lants » ou de « semis ». Il se 
faisait plus doux avec elle, comme 
s’il eût trouvé, dans ce rôle protec­
teur, un charm e inconnu pour lui 
jusqu’alors.

C’est ainsi qu’il se chargea vo­
lontiers, un soir, d ’aller chercher 
et de ram ener sa cousine qui avait 
passé la  journée au village voisin, 
chez des amis de la famille. S’étant 
attardés, retenus p ar leurs hôtes, 
ils rev inren t seuls, dans la nuit, 
gênés l’un et l ’autre de cet isole­
m ent en pleine campagne, à une 
heure aussi avancée.

Suspendue au bras de son cou­
sin, se pressant contre lui, quand 
uu arbre mal éclairé p ar la lune, 
p renait une forme trop fantasti­
que, s’arrêtan t frissonnante au vol 
d’une chauve-souris, Lucette m ar­
cha longtemps silencieuse. Malgré 
tout elle était heureuse, confiante 
dans cette force qui lui était une 
protection

Brusquement sa sérénité s’envo­
la... Dans une sentier plus sombre, 
Jean-Louis grisé p ar cette prom e­
nade au m ilieu de la  nature endor­
mie, et p a r  le contact de sa cou­
sine si p rès de lu i qu’elle était 
presque dans ses bras, la saisit et... 
l ’em brassa à pleines lèvres.

Lucette, étourdie, effarée tout 
d ’abord, se dégagea rudem ent, le 
repoussant indignée, révoltée con­
tre ce singulier amoureux qui, du 
prem ier coup, sautait à la conclu­
sion du livre. Prise de peur, per­
dant la  tête, elle s’enfuit vers la 
ferm e que l ’on apercevait de là. 
Jean-Louis voulut la  suivre, mais 
elle se retourna, c rian t avec an­
goisse :

— Laisse-moi..., laisse-moi..., je 
veux ren tre r seule !

Craignant de l ’exaspérer ou de 
l ’effrayer réellem ent, il s’arrêta  
penaud et em barrassé. Il la vit, tout 
à coup, immobile, au milieu de la 
route, regarder à droite, à gauche, 
comme indécise, puis brusquem ent 
revenir à lui en courant.

Plus loin apparaissait, au tour­
nant du chemin, un troupeau de 
bœufs, conduits à la  ville voisine 
pour le lendem ain, jour de foire, 
m archant de leur pas pesant.

Lucette sans voix, sans souffle, 
arrivée près de son cousin, se pla­
ça derrière lui : « Cache-moi ! » 
lit-elle éperdue...

Jean-Louis, sans répondre, avec 
un sourire  radieux, se retourna, la 
p r it  dans ses bras et, d ’un bond, 
sautant sur le talus, son doux far­
deau contre le cœur, se cachant 
dans l ’ombre du Beuvray, il laissa 
défiler le troupeau et passer le 
« toucheu ».

Puis laissant glisser à te rre  la 
peureuse Lucette restée cram pon­
née à son cou sans un mouvement, 
les yeux clos, la  tête cachée sur 
son épaule :

-— Cousine, lui dit-il en la  gar­
dant encore dans ses bras, cousine! 
Je t ’aime ! Yeux-tu être ma femme?

Lucette n ’a plus peur des bœufs.
Robert LATERRA.

AVEZ-VOUS BESOIN 
DE P E R S O N N E L  ?

Demandez-le
par nos Petites Annonces !

En détissant 
des Calons

Sous ce titre , nous publierons, 
dès notre prochain num éro, une 
suite de Contes du T erroir Niver­
nais.

Autrefois, les familles se reunis­
saient chaque soir d ’hiver. A u cours 
de la  veillée toute la maisonnée 
« délissait des calons » (cassait des 
noix) dont on  faisait l’huile si 
chère à nos palais nivernais.

Des E tivaux à Gérigny, de Vil- 
latte  à la M ouchetterie tou te  la 
région charitoise s’occupait à cette 
si utile besogne. Chacun apportait 
sa bûche qui faisait resplendir dans 
l’âtre la flamme su r laquelle chan­
tait l’eau bouillant doucem ent dans 
le coquem ar à trois pieds...

P endant ces veillées, la Michote, 
la Milline ou le « pée U ntel » ra ­
contaient des histoires de « M ’neux 
d’ioups », de Revenants, de Dame 
blanche, histoires fantastiques fai­
sant dresser les cheveux sur la tête 
des enfants et qui rendaient peu­
reuses les filles profitant de cette 
frayeur pour se laisser serrer de 
près par les galants, en regagnant la 
ferme lointaine, par des nuits sans 
lune.

Ces soirées se term inaient, en fin 
de saison, par la « poêlée ». Une 
galette aux « brissaudes » ou aux 
« grillaudes », arrosée d’un vin des 
« T erres-F o rt », é ta it le couronne­
m ent de ces petites fêtes familiales. 
Des am ours naissaient et des 
bonheurs nouveaux s’échafaudaient 
alors.

C’est l’atm osphère de cette douce 
coutum e que nous essaierons de 
reconstituer en  publian t nos contes 

« En délissant des calons ».
J .-L . CASTAN.

PETITES ANNONCES
M O B I L I E R S

Etude de M RAFFAiTIN
Com m issaire-Priseur à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
A Fourchambault, rue du Quatre- 

Septembre, nu 4  Le lundi 3 mars 1941, 
a 13 h. 30.

BON MOBILIER : Salon style L . X V I 
bois doré (canapé, fau teu ils , chaises ta ­
ble! , bahut m arquetterie écaille  et cu i­
vre , piano Pieyel, fauteuil cu ir, b ib lio­
thèque H . I l ,  fau teu ils , chaises, gravures, 
étagres, v itr ine , lustre, guéridon m ar­
quetterie , tables, p lacards, commode- 
to ilette , lavaDo, vases, poêle à teu 
continu, cuisin ière et fourneau à gaz 
ém aillés, va isse lle , fauteu ils et table de 
la ra in , arroseur, bouteilles vides et obiets 
divers.

A u  com ptant, fra is  en sus. Exposition 
le lundi m atin , de 9 h. à  IU h. SU.

D. 1.

O F F R E S  D ' E M P L O I
ü js r  OUVRIERS TERRASSIERS MA­

NŒUVRES sont demandes pour tra ­
vau x  de terrassem ent. Chem in de fer 
g ra tu it. S'adresser à Lntreprise D tH E , 
bureau de Gare de Sa inca ize  (N iè v re ) .

5 .0 2 7 .

EKF~ Les Aciéries de Rombas, à Guéri-
gny (N ièvre) demandent des LAMI- 
NtÜkS, TOURNbUKS en C Y m Nd k ES, 
MOULEURS tonte et ac ie r, FORGE-. 
KONS, FONDEURS pour fours M artin , 
MAÇONS de fours m étallurg iques, 
GAZltRS, AJUSTEURS, SOUDEURS et 
COUPEURS au chalum eau.

Bon sa la ire , nourriture et logement 
en dortoirs assurés.

2 0 .4 4 7 .

P T "  Demande BONNE A  TOUT FAIRE
de 30  à 50  ans, sérieuses références 
exigées.

Mme S E N L Y , 3 , place de la Répu­
blique, N EV ER S .

A U T O M O B I L E S
WF" A  vendre, 5 chevaux CITROEN,

bon éta t m écanique, pneu :s en très 
bon état.

VRINAT, route de Paris , NEVERS.
5 .2 5 1 .

R E P R E S E N T A T I O N S
REPRESENTANTS commission, intro­

duits grands m agasins, bazars , é lectri­
ciens, co iffeu rs , qu inca ille ries , sont de­
mandés pour placem ent 3 a rtic le s sou­
tenus par publicité.

Ecrire , en indiquant références et 
secteur v is ité , HACHECE, 6 , rue de 
M ouësse, Nevers.

R E C H E R C H E S
La fam ille  LAMBERT, de Champdoux,

par C ercy-la -To u r (N iè v re ) , sans nou­
velles de leur f ils  Arm and depuis le 
10 juin 19 40 , prie les, personnes qui 
pourraient donner renseignements, de 
correspondre avec eux.

Adresse du m ilita ire  : LAMBERT 
Armand, soldat au 135“ régiment d'in­
fanterie, 6“ Cie, 3“ section, S. P. 35.

Les personnes qui sont passées en 
gare d 'Im phy au début d'août et qui 
ont donné des nouvelles du soldat 
JARRY Laurent, 85“ R. L , C. R. E„ 
S. P. 1 2 .2 8 2 , sont priées de bien vou­
loir correspondre avec Mme JA R R Y , à 
Sauvigny-les-Bo is, par Imphy (N ièvre) .

ANNONCES LÉGALES

P A R Q U ET  DE N EVERS

Extrait des Minutes du Greffe 
du Tribunal Civil de la Nièvre 

du 31 janvier 1941

M onsieur le Procureur de la Républi­
que, demandeur d'une part,

Et le nommé ID O U X  Emile Gabriel 
Alphonse, âgé de 77 ans, né le 9 
septembre 18 63 , à Jargeau , arrondisse­
ment d 'O rléans (L o ire t ) , dom icilié à 
N evers,, I 5 , rue La  Fayette .

Le Tribun a l après en avoir délibéré, 
conformément à la loi, statuant publi­
quement, contrad icto irem ent, vu l'av is 
motivé du comité de surveillance des 
p rix , déclare ID O U X  Emile Gabriel 
Alphonse, convaincu d 'avoir à Nevers, 
dans le courant de novembre et décem­
bre 1 9 4 0 , subordonné la vente de den­
rées de première nécessité appréciées en 
raison de leur rareté , à l'achat concom- 
m ittan t d 'autres denrées.

Par ces m otifs, le Tribunal le con­
damne à tro is cents francs d'amende. 
Ordonne l'insertion d'un extra it du pré­
sent jugement dans chacun des trois 
journaux « L 'A c t iv ité  N ivernaise » , « Le 
Paris-Centre » et « La  Dépêche de 
Tours » , a insi que l'a ffichage pendant 
un mois à la porte principale de l'é ta ­
blissement du condamné

D it que l'a ff ich e  imprimée en carac­
tères typographiques ordinaires mesurera 
30 centim ètres en largeur et 40 cen ti­
mètres en hauteur, le tout à ses fra is .

A rtic les 3 8 , 6 2 , 69  de la loi du 21 
octobre 1 94 0  ; 463  du Code Pénal, 1 39 
et 365 du Code d 'instruction  Crim inelle . 

(Condam nation devenue défin itive) .
N evers, le 11 février 1941 .

Le Greffier.
V u  au Parquet :

Le Procureur de la République.

Etudes de Mes MACQUART-MOULIN et GALL1CHER-LAVANNE
Notaires à Nevers

A vendre par adjudication amiable, à Nevers,
en l'étude de Me M A C Q U A R T-M O U LIN , 

le samedi 8 mars 1941, à 14 heures (heure allemande)

MAISONS
Sises à Nevers, quai Am iral-Jacquinot et rue du Singe, le tout 

d'un seul ensemble de 665 mètres carrés environ. (Pour plus ample 
désignation, consulter les a ffich e s).

Appartenant aux consorts G A RBY .
MISE A PRIX : 160.000 FRANCS.

Fra is préalables payables en sus.
N ota, —  Les enchères ne seront reçues que des personnes munies 

de l'autorisation préfectorale prévue par la loi du 16 novembre 
1940 (a rtic le  7 ) .

Pour tous renseignements, s'adresser aux Notaires.

* L E S  BONS
RES TAURANTS......
I I ’

île la 

î)u

C p o u k

à 15o mètres de la Gare 
vous recevra dans son cadre 
unique, vous servira ses plats 

régionaux et variés 
Sa cave réputée

Un bon Repas...
Comme chez Soi...

l’Ami REMY
6, Place du Petit-Marché

C L A M E C Y
T é l é ph o n e  92 

Malgré les restrictions 
Valentin soignera votre bedon !

BILLARD, PING-PONG, SALLE DE JEUX

C H E R C H E Z - V O U S  
UNE BONNE OCCASION ? 

U t i l i s e z  n o s  
Petites Annonces  !

■ce
b o n  du  t r é s o r ?
LE BON DU TRÉSOR CONSTITUE 
UN EMPLOI TEMPORAIRE TRES 
INTÉRESSANT DE lOUT L'ARGENT 
LIQUIDE DONT LES PARTICULIERS 
OU LES ENTREPRISES N 'ON T 
PAS IMMÉDIATEMENT BESOIN.

LES ÉCHÉANCES’ sont 6 6 mois, I an, 
2 ans.

LES COUPURES sont de 500 - 1.000
5.000 - I0 0C0 Frs, etc...

L'INTÉRÊT PAYÉ D'AVANCE est de : 
Bon à 6 mois.. 2,25n/°
Bon à I an--- 2,75"/..
Bon à 2 a n s .. . 3,257„

LES BONS SONT DÉLIVRÉS : I* • au 
porteur et le souscrip­
teur garde l’anonymat; 
2“ - à ordre et le nom 
est inscrit sur le Bon 
ce qui présente une 
g a ran tie  contre la 
perte ou le vol. Les 
Bons peuvent fa ire  
l'objet d'un endosse­
ment.

SO U SC R IR E  A U X BO N S DU 
TRÉSOR, C'EST AFFIRMER SA 
CONFIANCE EN LA FRANCE, 
COOPÉRER AU REDRESSEMENT 
NATIONAL, SAUVEGARDER SES 

INTÉRÊTS PERSONNELS.

V O U S  T R O U V E R E Z  DES BONS O U  TRESOR 
D AN S LES :
C aisses Publiques, les Bureaux de  Poste 
et les Banques, chez les Agents de 
Change et les N ota ires, et auprès des 
C aisses d 'Epa rgn e

Un billet do les Loterie N ationale, 
c 'est une  c a r te  de  chance  qui, du 
jour a u  lendem ain , peut transfor­
m er v o tre  v ie .  C e tte  c a r te  d e  
chance , n e  la  déd a ig n ez  pas. Vous 
pouvez, voua aussi, ê tre  l'un  des 

214i.561 gag n an ts  !

VOTRE CARTE



LE PAYS NIVERNAIS

LES CORPORATIONS
CONFÉDÉRATION NATIONALE GROUPEM ENT D ÉPARTEM EN TAL

DES HOTELIERS, RESTAURATEURS POUR LA RÉPARTITION DES DENRÉES RATIONNÉES
ET DÉBITANTS DE BOISSONS AUX HOTELIERS, RESTAURATEURS

ET DÉBITANTS DE BOISSONS
Département de la Nièvre

CHAMBRE NATIONALE
DE L'HOTELLERIE Siège : 8, Place Carnot, à Nevers

Le souci de tenir tous les membres de la profession au courant de 
la nouvelle législation ainsi que des efforts du Comité d’Organisation 
Professionnelle nous oblige à l’envoi de nombreuses lettres ou circulaires 
dont le coût grèverait inconsidérément notre budget.

Pour éviter aux membres de la Corporation des frais importants 
nous avons cru devoir adopter le journal Le Pays Nivernais comme 
organe officiel d ’information professionnelle.

Les Hôteliers, Restaurateurs et Débitants de Boissons, qu’ils soient 
ou non adhérents à l’un quelconque des organismes de la profession, 
trouveront ici, chaque semaine, les renseignements et les conseils que nous 
croiront devoir leur prodiguer. Afin d’éviter des ennuis par méconnaissance 
des règlements, nous conseillons vivement à tous les membres de la 
profession de souscrire un abonnement au Pays Nivernais.

Le Bureau.

V e r s  l’organisation p r o f e s s io n n e l le

Le Comité d ’organisation profes­
sionnelle de l ’industrie hôtelière a 
tenu sa prem ière séance le 16 dé­
cembre 1940.

11 a pour mission de construire 
une organisation unique de l’indus­
trie hôtelière dans laquelle tous les 
intérêts qui touchent à notre pro­
fession seront représentés (hôtels, 
restaurants et débits de boissons;.

Comprenez tous que, seule une 
liaison interprofessionnelle per­
m ettra à ceux qui exercent honora­
blement et avec compétence une 
profession et qui sont les victimes 
d’un état de choses, dont d’autres 
ne cherchent qu’à devenir les pro­
fiteurs, de coordonner les efforts, 
actuellement dispersés, sur le plan 
économique et social, et ce aussi 
bien vers l’extérieur que vers l ’in té­
rieur.

Législation sur les Prix
La récente loi du 21 octobre 

1940, parue au J. O. du 10 novem­
bre 1940, a modifié, complété et 
codifié cette législation qui faisait 
l ’objet de 35 lois ou décrets qu’elle 
a abrogés.

Nous nous proposons d ’étudier 
successivement, en différents cha­
pitres, les principes et les règles 
qui se dégagent de cette loi.
I. — Fixation des p rix  

Organes, principes.
II. — Publicité des p rix  

Affichage, étiquetage, relevé, men­
tion des factures.
III. — Infractions 

Définition, constatation.
IV. — Sanctions

Procédure et sanctions adm inis­
tratives, procédure et peines jud i­
ciaires.

I. —  FIXATION DES PRIX
a) Organes de fixation des prix 

Leur mission
La loi déterm ine les organismes 

qui sont compétents pour fixer les 
prix . Ce sont des Commissions 
Interm inistérielles, Ministérielles, 
Départementales, selon la nature 
des produits dont les p rix  sont à 
fixer.

Dans chaque branche commer­
ciale ou industrielle les produits 
peuvent être taxés par le Comité 
Central des P rix  qui est saisi, selon 
les cas :

— par le M inistre des Finances, 
Secrétaire d’E tat aux F inances ;

— p ar les Préfets, après instruc­
tion par les Comités départem en­
taux ;

— p ar les Comités d ’organisa­
tion professionnelle.

Dans chaque départem ent, le 
Comité départem ental des p rix  est 
composé comme suit :

— le Préfet ;
— le D irecteur des Contributions 

Indirectes ;
— le D irecteur des Services 

Agricoles ;
— le D irecteur du Ravitaillement 

Général ;
— l ’Ingénieur en Chef des Ponts 

et Chaussées pour les affaires de 
transport, et

— un représentant de l ’industrie 
et du commerce ;

— un représentant des consom­
m ateurs ;

— un représentant des agricul­
teurs,
qui sont tous trois désignés par le 
Préfet.

En outre, le Chef du Service 
Départem ental du Contrôle des 
P rix  et le P rocureur de la Répu­
blique p rennent part aux délibéra­
tions avec voix consultative.

Les débats du Comité D éparte­
mental des P rix  sont confidentiels.

Le Comité D épartem ental (tes 
P rix  a pour mission :

— de proposer au Comité Cen­
tral des P rix  les décisions relatives 
au prix  des produits dont la  p ro ­
duction, la  distribution et la 
livraison s’effectuent dans le dé­
partem ent et les services lim ités au 
départem ent ;

— d’assurer l ’exécution des dé­
cisions relatives aux p rix  qui sont 
notifiés par le Comité Central ;

— d’exam iner toutes questions 
et propositions qui lui sont sou­
mises par le Comité Central.
b) Principes de fixation des prix

Les p rix  de tous les produits et 
services sonl et demeurent fixés au 
niveau qu’ils avaient atteint le 1er 
septembre 1939.

Les autorisations de m ajorations 
régulièrem ent accordées depuis le 
l or septembre 1939 restent valables.

Toute majoration directe des 
prix est interdite jusqu’à une date 
qui sera fixée ultérieurement.

Toutes les modifications de toute 
nature appliquées aux conditions 
de vente, en vigueur au l ”r septem­
bre 1939 et qui ont pour but et 
pour effet de m ajorer les p rix  sont 
interdites.

Exemples : Fabrication et vente 
d’une m archandise « nue » à un 
p rix  qui s’entendait antérieure­
ment de la vente de cette m archan­
dise « logée » ;

Modifications dans les conditions 
de transport ;

M archandise prise au départ de 
l’usine au lieu de rendue franco ;

Suppression d ’escompte, ristour­
ne, bonification ou remise qui 
étaient accordées de façon régu­
lière d’après les usages, etc... ; ' 

Modification pour différence de 
qualité.

c) Dérogations
Cependant, à titre  exceptionnel, 

des dérogations peuvent être accor­
dées lorsque le p rix  de revient d ’un 
produit ou d’un service subit une 
m ajoration par le fait d ’une hausse 
du coût de m atière prem ière ou 
par le fait de circonstances excep­
tionnelles résultant d ’un cas parti- 
culier de force majeure.

d) Cas particuliers
Les abaissements de qualité, les 

dim inutions de volume, de conte­
nance ; les dim inutions de dim en­
sions ou de poids doivent faire 
l’objet d’une dim inution automati­
que des prix.

Pour les entreprises nouvelles, il 
est prévu que leurs p rix  ne peuvent 
être supérieurs à ceux qui sont 
pratiques par les entreprises sim i­
laires.

Pour les produits nouveaux, les 
p rix  seront fixés par le Service 
M inistériel compétent.

IS. —  PUBLICITÉ DES PRIX

Les dispositions légales p ré­
voient la publicité des Arrêtés 
M inistériels, au « Journal Officiel » 
et celle des Arrêtés Préfectoraux 
au « Recueil des Actes Adminis­
tratifs ».

Sous ce titre, nous trouvons des 
dispositions particulièrem ent im­
portantes pour nos professions, 
que nous devons repiroduire « in 
extenso ».

a) Affichage et étiquetage 
des prix

« Art. 30. — En ce qui concerne 
les denrées alim entaires et les bois­
sons, les indications prévues à 
l’article précédent doivent être 
répétées sur une affiche apparente 
apposée à l’extérieur ou à l’inté- 
n e u r  du magasin et énum érant les 
produits dans l ’ordre alphabéti­
que ».

« Art. 32. —  Les hôteliers, res­
taurateurs, cafetiers, ainsi que les 
directeurs ou gérants de tous éta­
blissements servant des denrées 
ou boissons alim entaires sont tenus 
d'afficher à l’extérieur de leur eta­
blissement et dans les locaux affec­
tés au public, le p rix  des repas, 
portions ou consommations ».

« Il n ’est apporté, p ar le présent 
article, aucune modification aux 
dispositions législatives spéciales 
à l’affichage et l ’homologation des 
p rix  des hôtels, pensions de famille 
et maisons meublées ».

Nous attirons l’attention de nos 
Collègues sur les dispositions de 
ces textes, en raison notamment 
des in terprétations dont ils ont été 
l’objet de la p art de certains agents 
de la force publique.

Par exemple, des Hôteliers-Res­
taurateurs viennent d’être verbali­
sés et condamnés à une amende 
pour n ’avoir pas affiché de façon 
très visible de l’extérieur les p rix  
des vins fins, mousseux et champa- 
qnes, dont les qualités et les p rix  
figurent cependant sur la  carte des 
vins remise aux clients.

Pour respecter la lettre de la loi, 
nous devons donc conseiller à tou_s 
nos adhérents d’afficher à l inté­
rieur de leur etablissement, et à 
l’extérieur, les p rix  des repas, 
portions ou consommations de tou­
tes natures qu’ils peuvent cire 
appelés à servir.

b) Relevé des prix
La loi reprend  une disposition 

antérieure obligeant les commer­
çants à établir un relevé general 
des p rix  qu’ils p ratiquaient au T 
mai 1940 concernant les m archan­
dises ou denrées vendues dans leur 
établissement. Nous devons repro­
duire le texte des articles 33 et 34, 

« Art. 33. — Les commerçants 
en gros, les com m erçants en demi- 
gros et les commerçants détaillants 
doivent établir un relevé général 
des p rix  effectivem ent pratiques 
par eux à la date du  1“  mai 1940 
concernant les produits, m archan­
dises ou denrées vendus dans leur 
établissement. _

« Ce relevé, signé et certifie 
exact par les commerçants et éta­
bli pour les principaux  articles, a 
raison d’un article par ligne, sans 
aucun intervalle, est dressé sur un 
registre, cahier ou carnet dont les 
liages sont num érotées et ne doi­
vent com porter aucune rature. 11

est tenu à la disposition des agents 
du contrôle des p rix  ».

« Art. 34. — Les tarifs, p rix  cou­
rants ou catalogues m entionnant 
les p rix  au l or mai 1940, sont admis 
comme constituant le relevé pres­
crit, sous réserve toutefois qu’ils 
rem plissent les conditions prévues 
à l’alinéa 2 de l’article 33 ».

On observera que les commer­
cants ne sont pas dans l ’obligation 
de faire figurer les p rix  d’achat sur 
ce relevé de prix , et que, d ’autre 
part, les tarifs et p rix  courants qui 
étaient en usage au 1“  mai 1940 
peuvent servir de relevé s’il n ’v a 
aucun intervalle, si les articles sont 
mentionnés un par ligne et qu’ils 
soient sans rature.

e) Mention des factures
Les autorisations de majorations 

des p rix  pratiqués depuis le 1er 
septem bre 1939 ou fixant le p rix  
lim ite doivent être mentionnées 
sur les factures d’achat d ’une 
façon distincte avec numéro d’or­
dre et origine de la décision.

III. —  INFRACTIONS
a) Définition des infractions
Sont considérées comme m ajora­

tions illicites du p rix  toutes les 
infractions aux dispositions que 
nous avons étudiées sous le titre 
« Principe de F ixation des Prix  ».

Sont également considérées com­
me m ajorations illicites des p rix  
les tentatives et manœuvres de 
m ajorations en vue de m archés à 
un p rix  supérieur au p rix  autorisé 
par voie directe ou indirecte.

Ainsi que le fait, par tout com­
m erçant, industriel ou artisan de 
conserver des produits destinés à 
la vente, en refusant de satisfaire, 
dans la mesure de ses disponibili­
tés aux demandes normales de ses 
clients.

De subordonner la vente d'un  
produit à l’achat d ’un autre, p ro ­
duit ou d ’une quantité imposée.

De lim iter la vente de certains 
produits à certaines heures de la 
journée, alors que les entreprises 
intéressées restent ouvertes pour 
la vente de cette m archandise, sauf 
le cas de réglem entations spéciales.
b) Constatation des infractions

Les agents du service. — Les in­
fractions sont constatées, soit par 
les agents du service du contrôle 
des prix , soit par inform ation judi­
ciaire.

Les procès-verbaux sont rédigés 
de suite, ils énoncent la date, le 
lieu et la nature des constatations 
ou des contrôles effectués. Le cas 
échéant, ils précisent si la saisie 
des m archandises a été effectuée, 
ils indiquent enfin que la lecture 
du procès-verbal a été donnée au 
délinquant qui a été interpellé en 
vue de signer le procès-verbal et 
qu’il en a reçu copie.

Les agents du service du contrô­
le des prix  peuvent exiger commu­
nication des documents de toutes 
natures propres à faciliter l’accom­
plissement de leur mission (compta­
bilité, factures, copies de lettres, 
carnets de chèques, lettres, etc...). 
Ils peuvent également consulter 
tous documents dans les adm inis­
trations de l’Etat, du Département, 
des Communes, des Etablissements 
Publics et assimilés et des servi­
ces concédés, sans se voir opposer 
le secret professionnel.

Ils ont libre accès dans les ma­
gasins, arrière-m agasins, dépôts, 
etc... pour la constatation du stoc­
kage des produits, sans que la pré­
sence d ’un officier de police soit 
nécessaire.

Les agents du service du contrô­
le des p rix  sont tenus au secret 
professionnel.

Les particuliers. — En outre, ies 
particuliers peuvent adresser des 
réclam ations au Préfet ou au Sous- 
Préfet du Département, soit de 
leur résidence, soit de leur établis­
sement, quand ils constatent une 
majoration illicite d ’un p rix  ou 
une infraction à la réglementation 
en cette matière.

Toute réclam ation doit être si­
gnée, porter l’adresse du signataire 
et automatiquement elle donne lieu 
à une enquête pour déterm iner si 
elle est accordée et dans quelle 
mesure.

IV. _  SANCTIONS 
a) Procédure

et sanctions administratives
Pouvoirs du Chef du Service 

Départemental. — Sauf le cas de 
flagrant délit, les procès-verbaux 
sont transm is au Chef du Service 
du Contrôle des Prix  qui peut, sans 
prendre avis du Comité Départe­
mental, accorder au délinquant le 
bénéfice d ’une transaction pécu­
niaire. Le délinquant reçoit un 
avis portan t toutes indications uti­
les.

Le paiem ent du m ontant de la 
transaction proposée doit être 
effectuée dans les quinze jours de 
sa date entre les mains du trésorier 
payeur général.

La transaction ne devient défini­
tive que si le Chef du Service du 
Contrôle des P rix  ne fait pas oppo­
sition dans le délai d’un mois.

Si le paiem ent de la transaction 
n ’est pas effectué ou en cas d’oppo­
sition de la p a rt du Chef du Ser­
vice Central, le dossier est transm is 
au Préfet qui va en saisir le Par- 
quet.

Examen par le Comité Départe­
mental. — Dans le cas où le Comité 
Départemental saisi par les soins 
du Chef du Service Départemental 
estime que les charges relevees 
sont suffisantes pour donner lieu 
à poursuites, il prend une décision 
motivée ordonnant le renvoi de­
vant le Parquet compétent et le 
Préfet transm et imm édiatem ent le 
dossier à ce Parquet.

Au cas où il estime être insuffi­
samment éclairé sur une affaire, 
le Comité peut faire procéder à une 
enquête p ar les soins du Parquet, 
avant de donner son avis.

Sanctions. — Le Ministre _ des 
F inances ou le Préfet peut, dès la 
transm ission du dossier au Parquet 
compétent, prononcer adm inistra­
tivem ent la ferm eture du fonds de 
commerce pendant un délai déter­
miné. Ils peuvent, dans les mêmes 
conditions, prononcer l’in terd ic­
tion pour le délinquant d’exercer 
sa profession pendant un certain 
délai et de même décider l ’affi­
chage et l ’insertion dans les jour­
naux des décisions qu’ils ont 
prises.

b) Procédure 
et peines judiciaires

Procédure. — Au cas de flagrant 
délit, le P rocureur avise im m édia­
tem ent le Chef du Service D épar­
temental, afin qu’il donne un avis 
motivé s’il le juge utile, aux lieu 
et place du Comité Départem ental.

Quand le Parquet est saisi par 
le Préfet, il cite directem ent l ’in ­
culpé à une audience du Tribunal 
ou requiert l ’ouverture d’une infor­
mation judiciaire.

Dans le prem ier cas, une exper­
tise peut être ordonnée si la déci­
sion du Comité Départem ental n ’est 
pas suffisamment motivée ou si 
l ’intéressé n ’a pas été en mesure 
de donner personnellem ent ses 
explications.

Peines. — Les m ajorations illi­
cites des p rix  sont punies d ’un 
em prisonnem ent de 2 mois à 2 ans 
et d ’une amende de 16 à 100.000 
francs.

Les infractions aux dispositions 
concernant la publicité des p rix  
(affichage, étiquetage des prix, 
relevé des prix, mention sur les 
factures) sont punies d’un em pri­
sonnem ent d’un à six mois et d’une 
amende de 16 à 100.000 francs.

Le refus de com m unication ou la 
dissim ulation des documents de 
toute nature propres à faciliter le 
contrôle des p rix  sont punis d’un 
em prisonnem ent de deux mois à 
deux ans et d ’une amende de 16 à 
100.000 francs.

L’opposition aux fonctions des 
agents du Service du Contrôle des 
Prix , les injures et voies de fait à 
leur égard sont punies d’un em pri­
sonnem ent d’un mois au moins et 
de trois ans au plus et d ’une 
amende de 16 à 1.000 francs.

L’amende ne peut être inférieure 
au m inimum fixé, soit 16 fr. et la 
loi du sursis ne lui est pas appli­
cable.

Sont passibles de toutes ces pei­
nes, tous ceux qui, soit personnel­
lement, soit à un ordre quelconque 
comme chargés de la direction et 
de l’adm inistration de leur entre­
prise, ont contrevenu aux disposi­
tions de la loi. Les sociétés ou 
associations répondent solidaire­
ment du m ontant de l’amende et 
des frais.

Le Tribunal peut prononcer l’af­
fichage des décisions ou la publi­
cation dans les journaux ainsi que 
l’in terdiction  tem poraire ou défini­
tive pour le délinquant d ’exercer 
la profession.

Lorsque l’in terdiction  d ’exercer 
la profession est d ’une durée supé­
rieure à deux ans, le Tribunal 
ordonne la vente du fonds aux 
enchères publiques si le fonds est

sa propriété. S’il l ’exploite pour le 
compte du propriétaire , le Tribunal 
en autorise la reprise par ce der­
nier, nonobstant toute convention 
contraire et quelle que soit la du­
rée de l’in terüiction  prononcée.

Les prescrip tions de cette légis­
lation peuvent créer de sérieuses 
difficultés à ceux commettant des 
infractions.

LA TERRE

APÉRITIFS A BASE D'ALCOOL
Nous attirons spécialement voire 

attention sur :
1° L’in terdiction  de vendre des 

apéritifs à base a'alcool ;
2° Le danger pour le commerce 

des boissons à consommer sur pla­
ce de vendre des spiritueux anisés 
et des produits à base de goudron 
ou de gentiane dont la fabrication 
est perm ise en tan t que liqueurs, 
mais qui sont in terd its s’ils sont 
servis ou consommés comme apé­
ritifs.

D’une façon nette et précise, il 
ressort que le point de vue de 
l’adm inistration est bien formel et 
qu’il y a lieu de ne pas ten ir 
compte de toutes instructions con­
traires à la précédente note.

Est interdite  la consommation, 
dans les débits de boissons, comme 
apéritifs, de tous les spiritueux 
anisés ou à base de goudron ou de 
gentiane dont la fabrication peut 
être perm ise en tan t que liqueurs 
par suite de leur teneur en sucre.

Nous attirons votre attention sur 
le danger qu’il y a à contrevenir 
au décret du 23-8-40.

Diverses condam nations ont été 
prononcées :

En Avignon : 100 francs d ’amen­
de, ferm eture définitive ;

A Béziers : 100 francs d’amende, 
fermeture définitive ;

A Annecy, Aurillac, Marseille : 
peines variant entre 100 et 1.000 
francs d’amende et des ferm etures 
de 1, 2 ans, et même définitives

Plus que jam ais, nous conseil­
lons de se m ontrer disciplinés, 
respectueux des lois et d’observer 
strictem ent les règles concernant 
les commerces de nos professions.

GROUPEMENT DEPARTEMENTAL
DE RÉPARTITION 

DES DENRÉES RATIONNÉES
Des indications reçues du Grou­

pement national, il ressort que 
nous pouvons espérer rép a rtir  sous 
peu un contingent de denrées 
com prenant :

Haricots, riz, pâtes.

SAVON
De nouvelles modalités de rép a r­

tition sont imposées, pour perm et­
tre au Ministère de la production 
industriellle de fixer les a ttribu­
tions.

A cet effet, nous prions tous les 
adhérents au Groupement de bien 
vouloir nous retourner d’urgence 
après l ’avoir rem pli et signé le 
tableau ci-dessous.

Nous vous indiquons, sur la 
demande de M. le Ministre de la 
Production Industrielle, que les 
déclarations doivent être faites 
sous la foi du serment, et que tou­
tes fausses déclarations en traîne­
raient les peines prévues pour ce 
délit.

LES DÉCLARATIONS 
DE REVENUS DOIVENT ÊTRE 
TOUTES SOUSCRITES AVANT  

LE 31 MARS
Nous croyons devoir appeler 

votre attention sur le fait que, 
désormais, en vertu  de la loi du 
13 janvier 1941, portant refonte du 
code général des contributions 
directes, une seule date limite, celle 
du 31 mars, est fixée pour le dépôt 
des déclarations relatives aux im ­
pôts sur les revenus, qui étaient 
auparavant recevables les unes 
jusqu’au 28 février seulement, les 
autres jusqu’au 31 mars. C’est donc 
avant cette date que doivent être 
produites notamment les déclara­
tions concernant l’impôt sur les 
bénéfices industriels et commer­
ciaux, l’impôt sur les bénéfices non 
commerciaux, l ’im pôt sur les béné­
fices agricoles, l’im pôt général sur 
le revenu, etc...

Nous publierons dans un pro­
chain numéro toutes les indications 
nécessaires pour guider les in té­
ressés dans l ’accom plissem ent des 
formalités qu’ils ont à rem plir.

POUR ACHETER 
OU VENDRE
RESTAURANTS 

CAFÉS, TABACS, HOTELS
toutes régions, toutes importances, 
adressez-vous en confiance au

Cabinet A. BEAUMONT
3, Place Guy-Coquille - NEVERS

(T é l. : 13 -00 )
Seul Cabinet du département 

patronné officie llem ent par la 
Chambre N ationale de l'H ô te lle­
rie Française.

12e année. Plus de 1 .000 fonds 
vendus en N ivernais - Bourgogne 
- M orvan - Berry.

Renseignements 
absolument gratuits

V E N D R E  OU A C H E T E R  
COMMERCES OU PROPRIÉTÉS? 

nos Peti tes Annonces  
vous donneront rapidement 
le  r é s u l t a t  d é s i r é !

Groupement départem ental de répartition des denrées rationnées 
aux Hôteliers, R estaurateurs et D ébitants de boissons 

Siège : 8, place Carnot, Nevers

Commune d e ............................................................................................................
Nom ...........................................................................................................................
Prénom s ..................................................................................................................
Adresse .....................................................................................................................
Profession ................................................................................................................
Dénomination commerciale ...............................................................................
Savon consommé au cours de l'année 1938 ................... ...........................

Savon consommé au cours de l ’année 1939 ..............................................

Déclaration faite sous la foi Certifié sincère et véritable, date 
du serment, et signature Vintéresse,

CAFETIERS et HOTELIERS, 
Demandez notre affiche bi 

format 45 c/m.

J O U R S
sans apéritifs 

ni alcools
M A R D I  
J E U D I
S A M E D I

(Exécution des prescriptions 
de l'arrêté du 28 février 1940)

Envoi franco contre 4 fr. 
Editions CHASSAING,

T A G E
ohne Apéritifs 
und Getrænke 
mit Alkohol 

D I E N S T A G 
D O N N  E R S T A G  
S A M S T A  G 

(Info lge der Staatsverordnung 
vom 28 . Februar 1940)

UTILISERA-T-ON  
LE CALVADOS 

POUR LA CARBURATION ?

Pour protéger les véritables vins 
fins d’origine contre la surproduc­
tion de vins revêtus de noms usur­
pés, il existe un régime d’appella­
tions « contrôlées » institué par le 
décret-loi du 30 juillet 1935.

Les « appellations contrôlées » 
ont perm is de relever le prestige 
des vins fins aux yeux du consom­
mateur en opérant une sélection.

Mais, jusqu’ici, seuls ont été 
contrôlés le « Cognac » et « l'Ar­
magnac ».

On sait que l’E tat achetait tous 
les alcools titran t plus de 70°, 
qu’ils soient naturels ou non, et 
ceux qui, titran t moins, présen­
taient les caractères d’alcool recti­
fié. . .Or la loi du 13 janvier 1941 a 
modifié le régime de 1 alcool, en 
réservant à l’Etat la totalité des 
eaux-de-vie.

Ainsi, — en dehors du Cognac 
et de l’Armagnac, qui sont ces 
appellations contrôlées et a es 
rhum s qui restent en dehors du 
Monopole, — toutes les eaux-de-vie 
de vin, de pommes a cidre, quel 
que soit leur degré et quelle que 
soit leur dénom ination, tom bent 
sous la  mainmise de l’Etat

Que va-t-il se passer ? Pour ne 
nas tom ber dans la categorie des 
alcools achetés par l ’E tat e t ne pas 
courir le risque rid icule d etre uti 
Usées pour la... carburation ! les 
eaux-de-vie fameuses, telles que le 
Calvados, les marcs de Champagne 
ou de Bourgogne, les fines de Lan­
guedoc, etc... doivent recevoir d ur­
gence, « l’appellation contrôlée » •

A PROPOS DU SOJA

Paris. — Depuis l’arm istice on 
a tellement parlé du soja que beau­
coup de personnes voient, en cette 
plante miraculeuse, le moyen de 
sauver la France.

11 ne faut pas sous-estimer te 
soja : ses ressources sont multiples. 
Pour l ’alim entation du bétail no­
tamment, il rend les plus grands 
services. Cependant il ne faut pas 
oublier que pour réussir la culture 
du soja, il faut un certain  nombre 
de conditions techniques et écono­
miques qu’il n ’est pas toujours 
possible de réunir.

M. P ierre Caziot, M inistre Secré­
taire d’Etat à l ’Agriculture, a éga­
lement le souci d’éviter les expé­
riences coûteuses aux paysans 
français. C’est pourquoi il a confié 
à des agronomes spécialem ent qua­
lifiés le soin d’étudier le soja. Au 
printem ps prochain, les faibles 
stocks existant sur notre territo ire  
seront utilisés selon un plan ra tion­
nel, pour poursuivre sur des sur­
faces aussi vastes que possible les 
essais qui perm ettront, en m ulti­
p liant les semences pour l’année 
prochaine, de déterm iner les varié­
tés susceptibles d’être retenues.

En attendant que les résultats 
soient connus, on conseille aux 
agriculteurs de ne pas abandonner

mettez-vous en règle avec la loi ! 
-lingue (ci-dessous modèle réduit) 
X  56 c/m. Papier fort.

pour cette plante exotique, ies 
cultures qu’ils connaissent bien, et 
qui ne réservent pas de surprises : 
le haricot p ar exemple. Les culti­
vateurs sont donc invités à n ’ajou- 
ter foi, en ce qui concerne le soja, 
qu’aux communiqués et renseigne­
ments officiellement fournis par le 
Ministère de l’Agriculture, les Di­
recteurs des' Services agricoles et 
les D irecteurs des Instituts agrono­
miques. (A.F.I.P.).

LE GAZOGÈNE 
EST-IL UNE SOLUTION 

D'AVENIR?
Paris. —» Le Salon des Gazogènes 

de Bordeaux vient de ferm er ses 
portes. Ce fut incontestablem ent un 
succès.

Le gazogène, excellente solution 
pour le temps exceptionnel que 
nous vivons, est-elle une solution 
d’avenir ?

C’est peu probable. Sans doute 
sera-t-il toujours d ’un emploi in té­
ressant dans les régions forestières 
et aux colonies, mais il ne semble 
pas qu’il soit une solution pour 
l’ensemble de notre pays.

A tous les facteurs qui m ilitent 
contre l ’extension du gazogène, no­
tam m ent la difficulté de l’entretien 
qui exige un chauffeur au sens 
exact du terme, il en est une autre 
que nous exposait dernièrem ent 
M. Dupont, professeur de chimie à 
l ’Ecole Normale supérieure.

Une tonne de bois peut donner 
norm alem ent naissance à 400.000 
calories au total. Le traitem ent aux 
usines de carbonisation réduit 
celui-ci à 250.000 calories utilisa­
bles.

Si on opère en forêt ce chiffre 
tombe à 130.000.

C’est donc une solution désas­
treuse au point de vue calorifique. 
Mais elle ne vaut pas, donc à beau­
coup près, l ’utilisation directe du 
bois sim plem entt séché, mais non 
carbonisé, dans les gazogènes à 
bois.

Or, sur les quelque 30 modèles 
homologués, trois seulement sont 
des gazogènes à bois, les difficultés 
de construction de ces sortes 
d ’appareils sont, en effet, considé­
rables.

M. Dupont estime donc que la 
solution gazogène, prise dans son 
ensemble n’est qu’une solution p ro ­
visoire.

C’est vers l’alcool, vers l’acety- 
lène ou vers l’ammoniaque qu’il 
faudrait s’orienter. Ceci sans p a r­
ler de la production d ’essence syn­
thétique par le procédé Fiscüer 
qui pourra it être avantageusement 
entrepris en France en p a itan t du 
gaz de bois à l ’eau.

h*""*——t h ai al ■—       ~

A T T E N T I O N !
Dans notre prochain numéro, 

qui paraîtra le dimanche 9 mars,, 
nos lecteurs trouveront un arti­
cle de la plus haute importance 
sur l'organisation nouvelle de 
l'Agriculture en Nivernais.
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Tous les lettrés...
Tous les amateurs de Cuisine régionale... 
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